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5 Édito /Par Éliane Deproost, secrétaire générale du CAL

es élections, pour quoi faire ?
Il est de plus en plus courant d’entendre des propos peu amènes au sujet des poli-
tiques ! Si l’esprit critique et le libre examen sont au centre de la démarche laïque, 
peut-être est-il temps d’interroger ces critiques lancées à tout vent. Si des décisions 
nous déplaisent, il est nécessaire de le faire savoir, haut et fort, avec des arguments 
étayés. Lorsque des comportements de responsables politiques nous paraissent 
peu dignes de leur fonction de « représentants du peuple », faisons-leur connaître 
notre indignation. Mais de là à diffuser sans modération le déni généralisé, il y a 
de la marge ! Souvent, j’ai posé la question : « Que ferais-tu si tu étais ministre de 
… ? » Il faut reconnaître que l’exercice des rapports de force et de la recherche 
des consensus dans des gouvernements pluriels ne facilite pas la gestion de la res 
publica. 
Le 25 mai prochain sera une date particulièrement cruciale en Belgique qui verra 
des élections à tous les niveaux, sauf  la commune. 
Combien de fois n’entend-on pas des femmes et des hommes politiques rétorquer 
à un journaliste : « Nous attendrons de voir ce que les électeurs choisiront » ! Oui, 
de fait, choix il y a. Peut-être sans LA formation politique qui répondrait à TOUS 
vos desiderata. Mais il serait un peu « facile » de refuser de voter et de critiquer 
ensuite. 
D’aucuns parlent du « droit » de vote et ajoutent qu’il s’agit d’un « devoir ». Je 
préfère penser que la notion de droit inclut celle d’une contrepartie et qu’il n’y a 
donc pas lieu d’insister sur le pan « obligation et sanction ».
Nos anciens (et nos mères surtout) se sont battus pour ce droit de vote. Aujourd’hui 
encore, l’on voit régulièrement, en Afrique et ailleurs, des citoyens faire des kilo-
mètres de file, des heures durant pour pouvoir exprimer leur voix. Et malgré les 
risques de violences parfois aigus et des résultats manipulés, cet acte apparaît 
comme central et fondamental. C’est bien dire qu’il ne s’agit pas d’une obligation 
résiduaire, mais d’un droit fondamental, celui de choisir. De participer à l’avenir 
du groupe dans lequel on vit et en plus, de participer à la construction ou au ren-
forcement de la démocratie.
Nous avons choisi dans ce numéro de vous présenter le mémorandum électoral du 
CAL sous une forme illustrée ; revu et pas corrigé par le trait d’Anne-Catherine.
Ces planches s’inspirent d’un document, fruit d’une ardente réflexion que vous 
trouverez via le site www.laicite.be.
Lisez-le ! Et si d’aventure, les revendications que nous portons rencontrent vos 
choix de vie, regardez dans les programmes qui inonderont bientôt nos boîtes aux 
lettres, le parti qui s’en rapproche le plus. Mais, le 25 mai, levez-vous, allez dire, 
sur papier ou via un écran, que votre droit de citoyen, vous l’employez ! À bon 
escient avec une conscience éthique qui dépassera vos « légitimes » râleries…
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Droit de suite

Alors que « Madiba » a tiré sa révérence, il est confortable 
de garder du héros de la libération d’Afrique du Sud cette 
image rassurante de sage et de pacifiste, ayant su, malgré 
les souffrances endurées, mener son peuple sur la voie de la 
réconciliation.
Si l’Afrique du Sud peut se targuer de compter quatre prix 
Nobel de la Paix1, il ne faudrait pas croire, nous les idéalistes 
de l’humanisme, que la liberté des Sud-Africains noirs s’est 
conquise par la simple résistance non violente, comme ce 
fut le cas de l’Inde avec Gandhi.
Face à une population d’oppresseurs aveuglés par une foi 
messianique, se considérant comme un « peuple élu », c’est 
au prix d’une vraie lutte armée que l’ANC et sa branche mili-
taire, Umkhonto we Sizwe (dit MK), ont taraudé les piliers 
du pouvoir blanc et de l’apartheid. Il convient de rappeler 
que Mandela fut le chef  du MK et que c’est à ce titre que dès 
1962, il fut déclaré terroriste par le gouvernement blanc de 
Pretoria. Et avec lui, tous ses compagnons de lutte comme le 
Juif  blanc Joe Slovo, qui lui succéda à la tête du MK.
Premier Noir à obtenir le diplôme d’avocat en Afrique du 
Sud pendant le régime d’apartheid, Mandela allait payer 
son combat d’un emprisonnement de 27 ans. C’est au cours 
de cette réclusion, pendant laquelle il continua d’organiser 

l’ANC, qu’il conçut l’idée de réconcilia-
tion nationale comme la seule à même 
d’éviter que la libération du pays d’un 
des régimes les plus pervers de l’histoire 
ne finisse dans un bain de sang dont per-
sonne ne sortirait vainqueur.
La disparition de Nelson Mandela 
ouvre la voie à une sanctification du 
personnage comme, titrait Le Soir du 
6 décembre 2013, « L’icône de la paix ». 
Une paix qui s’est forgée dans la douleur 
et l’âpreté de combats sanglants. 
Pourquoi ce rappel de la réalité du 
recours à la violence ? Parce que nous, 
idéalistes humanistes, devons éviter le 
piège qui consiste à penser que l’exemple 
de Gandhi est reproductible. L’histoire 
de Mandela doit nous rappeler que la 
justice des peuples, la démocratie et la 
paix n’existent dans ce monde –et nous 
sommes les premiers à le déplorer– que si 
certains sont prêts à combattre pour cet 
idéal et à y laisser leur vie. Plus proches 

« Euthanasie,  
une sérénité partagée » 
Les actes de la journée d’étude sur l’euthanasie qui s’est 
tenue le 27 mars dernier à l’École de santé publique de l’ULB 
viennent d’être publiés chez Mémogrames, sous la direction 
du professeur Marc Mayer, coordinateur du master en santé 
publique. Le sujet se trouve une nouvelle fois dans le feu de 
l’actualité avec l’extension de la loi sur la dépénalisation de 
l’euthanasie (votée par le Sénat le 12 décembre 2013).
Plusieurs experts ont apporté leur contribution aux débats. 
Il s’agit de François Damas, chef  de service « soins inten-
sifs » du CHR Citadelle à Liège ; Marc Englert, membre 
rapporteur de la commission fédérale de contrôle et d’éva-
luation de l’euthanasie ; Jacqueline Herremans, avocate et 
membre du Comité consultatif  de bioéthique ; Dan Lecocq, 
infirmier spécialisé en soins intensifs ; Dominique Lossignol, 
chef  de clinique de l’unité aiguë des soins « supportifs » et 
palliatifs de l’Institut Bordet (Bruxelles) ; Alexandre Mau-
ron, professeur de bioéthique de l’Université de Genève ; 
Isabelle Pipien, anesthésiste réanimateur depuis plus de 
30 ans et fondatrice de l’unité transversale de la douleur 
de l’Hôpital Rothschild à Paris et Jocelyne Saint-Arnaud, 
professeure à la faculté de médecine de l’Université de Mon-
tréal.
L’ouvrage rappelle que, les lois sur les soins palliatifs ont 
été promulguées conjointement à celle sur les droits des 
patients et sur la dépénalisation de l’euthanasie, impliquant 
l’obligation légale d’en offrir l’accès à tous. À un moment 
donné, on peut souhaiter sereinement mettre un terme à sa 
souffrance et trouver l’écoute d’un médecin sans enfreindre 
un interdit légal en Belgique.
Les participants ont saisi l’occasion pour affirmer que la 
volonté du législateur belge ne fut jamais de promouvoir le 
raccourcissement de la vie mais uniquement de favoriser, 
même de rendre obligatoire, la mise en lumière de situations 
que les patients vivent dans le « colloque singulier » avec le 
médecin. Et c’est précisément ce partenariat qui doit ras-
sembler tous les intervenants de la santé lesquels travaillent 
précisément dans cette dynamique de santé publique qui 
met l’homme au centre de ses préoccupations. 

Marc Mayer (dir.), Euthanasie : une question de santé 
publique, une sérénité partagée, Arquennes, Memo-
grames, 2013, 190 p. Infos : memogrames@yahoo.fr
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Nelson Mandela.

Courrier d’un lecteur
En réaction à votre dossier sur les valeurs (voir Espace de 
Libertés n°422, octobre 2013), je me permets d’apporter ma 
réflexion sur le sujet.
Notre monde s’est développé ces dernières décennies à une 
vitesse fulgurante. La mondialisation de l’économie, l’inter-
connexion, l’immigration nous contraignent à repositionner 
notre système de valeurs (bien souvent judéo-chrétiennes) 
vers un système ayant comme dénominateur commun le plu-
ralisme universel.
Le monde actuel (laïque) est à la recherche d’un « moi », une 
conscience planétaire refusant, d’une part, l’aliénation aux 
dogmes religieux, sociaux (être ou paraître) et consuméristes 
et, d’autre part, combattant les excès du « profitariat » social.
Nous sommes, par notre démarche du libre examen, obligés 
de relever ce défi, de proposer ces valeurs universelles et de les 
voir inculquées au sein de notre société.

Quelque chose en nous de Mandela
de nous, les résistants au fascisme nazi 
nous en donnent un autre exemple. Si 
vis pacem para bellum. La vie n’est pas 
un long fleuve tranquille.

Yves Kengen

1 Nelson Mandela et Frederik De Klerk 
(1993), Desmond Tutu (1984) et Albert 
Luthuli (1960).

Dans son livre La guérison du monde, 
Frédéric Lenoir propose un système de 
valeurs amenant « des fondements solides 
à cette nouvelle civilisation planétaire et qui 
consiste à reformuler des valeurs universelles 
à travers un dialogue des cultures. Aucune 
communauté humaine n’est viable sans un 
solide consensus sur un certain nombre de 
valeurs partagées ».
Les valeurs proposées par Frédéric Lenoir 
sont au nombre de six : la vérité, la justice, 
le respect de l’autre, la liberté, l’amour et 
la beauté.
Notre devoir est de tendre la main vers les 
dogmes religieux et sociaux afin de com-
battre l’aliénation de l’individu au profit 

de sa conscientisation. Oser engager le 
dialogue sur un principe de non magister, 
c’est-à-dire dans le respect de l’autre et de 
ses croyances, est prioritaire pour sauve-
garder les démocraties futures. Osons rele-
ver le défi, formons nos jeunes vers ce plu-
ralisme universel et rendons les conscients 
des choix qui se proposent à eux.
La liberté de choix, l’empathie, la justice, 
la vérité, l’amour de son patrimoine, le 
respect de l’autre... tant de valeurs néces-
saires au maintien des trois piliers qui 
garantissent l’avenir de nos démocraties : 
égalité, liberté, fraternité.
J’ai dit.

Patrick Bonne
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8 Libres ensemble

« Ces enfants,
ils ne les auront pas ! »
C’est l’histoire d’un « ketje » de Bruxelles. Un gamin qui a de 
qui tenir et qui comprend vite. Au présent, comme s’il était hier, 
l’auteur raconte la vie dans les Marolles, les difficultés et les 
espoirs. Et puis, la rafle de l’été 42, et le monde qui s’écroule. 
Bernard Fenerberg refuse de le voir s’engloutir sans rien faire. 
Alors il fait ! Il résiste, agit, prend des risques. C’est l’histoire 
d’un ketje de Bruxelles, un petit juif de 17 ans, un résistant 
qui s’attaque aux Allemands, se cache, puis cache et sauve 
d’autres enfants, des enfants que ceux-là n’auront pas ! 

Par Sylvie Lausberg 
Centre d’Action Laïque

Bernard Fenerberg me reçoit chez lui, 
avec sa femme. Ils sont souriants, et 
lui, curieux comme un gamin : « Que 
pensez-vous de mon livre ? » Je n’ai pas 
d’avis à donner. Cette petite centaine 
de pages, où perce l’accent brusseleer, 
n’est pas une œuvre littéraire : c’est 
un chef  d’œuvre en acte, un coup 
de poing bienveillant qui réveille les 
esprits assoupis, un élixir de fraî-
cheur, de courage et d’espoir. Un 
concentré de souvenirs, sans amer-
tume ; un remède au renoncement ; 
une éclaircie dans un ciel qui, 70 ans 
plus tard, s’assombrit à nouveau. Car 
qu’on veuille le voir ou non, la peste 
antisémite est de retour. Raison pour 
laquelle les déclarations officielles se 
multiplient, sans trop d’écho. Lors de 
la commémoration de la Nuit de Cris-
tal de novembre 1938 –75 ans après 
ce coup de semonce annonciateur de 
la persécution des Juifs d’Europe–, 
Herman Van Rompuy, président du 

Conseil européen, a mis en garde l’as-
semblée : « Être antisémite, c’est nier 
l’histoire européenne. [...] Ce sur quoi 
repose le développement harmonieux de 
l’Europe et de l’humanité, c’est le pou-
voir de se défaire des préjugés. » 

Le dire, c’est bien, le faire com-
prendre, c’est mieux. Raison pour 
laquelle le récit de Bernard Fener-
berg devrait être donné à lire à nos 
lycéens et lycéennes. Nos étudiants 
–nés à la fin du XXe siècle– se repré-
sentent de loin la guerre et la Shoah ; 
par la grâce qui marque ce récit, ils 
vivront de l’intérieur ce que signifie 
s’indigner et résister.

Immigrant, pays noir et  
vieux marché 

Le périple du père venu des Carpates, 
l’exil, l’Europe, la précarité, les 
déménagements, la famille enfin ins-

tallée à Bruxelles, les petits boulots, 
le reste de la famille qui se rapproche, 
les enfants, l’école : le parcours des 
« étrangers » est à peu près toujours 
le même. Hier comme aujourd’hui, 
les mêmes tentatives, angoisses, 
humiliations et répits. Au marché 
aux puces, les adultes s’entraident. 
À l’école, la haine est plus véloce que 
la camaraderie. Le garçon de la rue 
Haute a douze ans en 1938. Déjà les 
garnements de l’école s’en prennent 
à un des copains : « Sale Polonais, sale 
Juif  ! ». Le jeune Bernard le défend : 
« Moi aussi, je suis Juif. » Stupéfac-
tion ! Question : c’est quoi finale-
ment un Juif  ? Un premier acte de 
bravoure, qui démontre surtout que 
le gamin a compris : il va falloir se 
battre ! 

Nous n’irons pas dans la gueule 
du loup !

L’occupation de la Belgique après 
la défaite de mai 40 est rapidement 
suivie des premières ordonnances 
antijuives. S’inscrire comme juif  à 
la commune, porter une étoile dis-
tinctive, voir son père partir… pour 
le travail forcé dont il ne revient pas : 
c’est lui, le fils de la famille qui, à 15 
ans, fait barrage. Au jour le jour, la 
survie, la faim, la peur. En 1942, le 
cauchemar des déportations com-
mence. Bernard est lucide, il réagit 
et protège les siens : nous n’irons 
pas à Malines, nous nous cacherons, 
je serai clandestin, je travaillerai. 
Cela paraît si simple : refuser, s’op-
poser, trouver des subterfuges. L’au-
teur recompose le puzzle de cette 
vie déchiquetée sans emphase. De 
sa façon d’écrire émerge un bon 

sens, une prise de conscience qui 
semble couler de source alors qu’elle 
requiert une force de caractère et 
une clairvoyance hors du commun. 
Il sauve sa tête, la vie de sa mère et 
de sa sœur. Il va en sauver d’autres, 
celles de quinze petites Juives 
cachées dans le couvent du Très-
Saint-Sauveur d’Anderlecht. 

Conscience et violence

Il faut lire le récit de cet incroyable 
sauvetage qui, pour la première fois, 
est raconté par son acteur princi-
pal. C’est par ce fait d’armes spon-
tané que le jeune marollien est mis 
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Bernard Fenerberg, une vraie « gueule » de résistant.
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en contact avec le réseau de Paul 
Halter, grand résistant décédé en 
mars 2013. On suit dans les rues de 
Bruxelles les actions commando de 
ces Partisans armés. Des combats 
d’homme à homme ; des coups de 
main très dangereux : « On me dit 
parfois que c’est de l’inconscience, ce 
que nous avons fait à l’époque. C’est 
tout l’inverse. Car on avait la trouille, 
la peur au ventre, mais on avait pré-
cisément conscience que nous devions 
le faire, c’était impératif  ! Il fallait se 
battre, résister ! » Comme l’écrit Anne 
Morelli dans sa préface, une lecture 
profonde de ce livre mène aussi à 
une réfl exion sur l’usage légitime de 
la violence… 

Caché dans l’entourage du roi !

La suite des événements est tout 
aussi édifi ante. Avec sa mère, Ber-
nard Fenerberg se retrouve domes-
tique chez le chef  adjoint du cabi-
net du roi. « Avoir été engagé par le 
comte et la comtesse d’Aspremont-
Lynden nous a sauvé la vie. Et encore 
aujourd’hui, je les en remercie. Ils 
savaient que nous étions Juifs, mais 
pas que j’étais dans la Résistance. 
Nous étions de vrais domestiques et 
la comtesse nous traitait comme tels. 
Ce n’était pas de la charité, ni de la 
compassion. Est-ce que fi nalement 
c’était une manière de se protéger, eux, 
au cas où les Allemands perdraient 
la guerre ? En tout cas, l’arrivée des 
Américains et le débarquement ne leur 
plaisaient pas plus que cela. Lors d’un 
dîner où je servais à table, alors qu’on 
n’aspirait qu’à être libérés des nazis, 
le comte et ses invités, eux, craignaient 
“les rouges” ! En 1944, même s’ils 

étaient anticommunistes ils auraient 
dû, en tant que Belges, se réjouir de la 
défaite allemande ! ». 

Nous sommes les actes que 
nous posons

Cette autobiographie se lit comme 
une bande dessinée, sans préten-
tion, et l’on croit parfois entendre 
l’accent de Quick et Flupke. Pour-
tant, sans avoir l’air d’y toucher, 
l’auteur met en jeu la pensée en 
actes. Vous n’y trouverez aucune 
acrimonie envers les personnes qu’il 
rencontre ; il n’évoque que celles qui 
lui témoignent bonté et générosité. 
Les autres, l’histoire les a jugés ou 
les jugera.

Qu’on soit petit ou grand, c’est à 
nous et de nous qu’il parle ; de nos 
actes pensés et posés, ceux qui nous 
défi nissent et qui nous survivront. 

Puissions-nous être nombreux à le 
lire et à l’écouter.

Vers de nouveaux 
modèles de retraite ?
Le Centre d’Action Laïque a organisé récemment des 
rencontres-débats sur la question du vieillissement. Constat 
préoccupant : celui-ci s’accompagne presque toujours d’un 
sentiment de précarité.

Par Nicola Bourgaux
Centre d’Action Laïque

Le sentiment de précarité, c’est la peur 
de perdre : sa santé, ses amis et rela-
tions, son indépendance, son logement, 
son autonomie pour différentes raisons 
parmi lesquelles le manque de moyens 
fi nanciers fait offi ce d’accélérateur.

Pour certains, ce sentiment a dominé 
toute leur vie : la nécessité les a 
contraints depuis toujours à opérer 

des arbitrages entre différentes prio-
rités et à renoncer à ces plaisirs qui 
enchantent l’existence, comme s’offrir 
un spectacle, inviter des amis, voyager. 
Pour d’autres, ce sentiment apparaît 
et s’amplifi e avec l’âge. On devient de 
plus en plus « à risque ». Les revenus 
diminuent avec la retraite, la santé se 
dégrade, le logement dont on est pro-
priétaire demanderait des réparations 
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Attention : les retraités peuvent sortir de leur retraite et revendiquer leurs droits légiti-
mes, comme à Paris en 2008.
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ou des adaptations diffi ciles à assumer, 
le crédit n’est plus accessible.

Choc fi nancier

Les chiffres l’attestent : dans la tranche 
d’âge des 65 ans et plus, la Belgique 
compte 21% de pauvres, c’est-à-dire de 
personnes disposant d’un revenu infé-
rieur au seuil de pauvreté, soit moins 
de 1 000€ par mois pour une personne 
isolée1. Le risque de paupérisation est 
plus élevé que pour la moyenne de la 
population, particulièrement pour les 
femmes et les personnes isolées. 

Des personnes âgées en témoignent : 
l’accès à la pension et la baisse de 
revenu qui l’accompagne les obligent 
à mettre un frein à leur vie sociale –et 
revoir leurs choix à l’aune d’un nouvel 
arbitre : leur budget. Avant même que 
leurs capacités physiques les contrai-
gnent à restreindre leurs activités, les 
aînés sont punis d’exclusion pour cause 
de perte de revenus et découvrent la 
crainte de lendemains problématiques 
–ce qu’ils ressentent comme particuliè-
rement injuste. 

Pour les plus pauvres, c’est plus qu’une 
atteinte à la qualité de vie, c’est le 
nécessaire et l’indispensable qui se 
met à manquer, c’est une atteinte à 

la dignité. Dans le contexte de pénu-
rie d’emplois, il arrive même dans 
certaines familles que la pension des 
grands-parents constitue le meilleur 
revenu, en termes de montant et de 
sécurité. 

Dans ce contexte, la tendance à l’al-
longement de la durée de vie prend 
des allures de menace pour la société 
et particulièrement pour l’équilibre de 
notre système de sécurité sociale. Le 
bureau fédéral du plan prévoit que les 
65 ans et plus constitueront 26% de la 
population en 2060 (17% aujourd’hui) 
et que le coeffi cient de dépendance des 
personnes âgées par rapport à la popu-
lation active passera de 27% (2010) à 
44% en 2060. Pour l’économiste Bruno 
Colmant, la combinaison des facteurs 
augmentation de la durée de vie, évo-
lution du marché de l’emploi et de la 

démographie de la Belgique ne per-
mettra pas d’assumer le choc fi nancier 
lié à l’allongement de la vie. 

Concurrence

Dans ce contexte diffi cile, le CAL a 
invité des parlementaires à exposer les 
propositions de leurs partis respectifs 
pour répondre à ces enjeux : l’automa-
ticité de droits devrait aider les moins 
avertis, le relèvement des pensions 
légales en commençant par les plus 
basses devrait soulager les moins nan-
tis, l’allongement de la carrière profes-
sionnelle devrait diminuer la pression 
sur la sécurité sociale. Un autre levier 
consiste à agir sur les coûts. Les CPAS 
développent de nombreuses initia-
tives à destination de ce public : aide 
au maintien à domicile, aux soins de 
santé, à l’hébergement, fourniture de 
repas, activités de délassement favo-
risant la rencontre, les initiatives ne 
manquent pas, mais les moyens sont 
à partager entre un nombre croissant 
de demandeurs. Le contexte de crise 
que nous connaissons rend les arbi-
trages particulièrement délicats dans 
la mesure où ils mettent en concur-
rence des groupes sociaux qui ont déjà 
des diffi cultés à vivre ensemble et met-
tent à mal la cohésion sociale : emploi 
des aînés contre emploi des jeunes, 
travailleurs contre chômeurs, Belges 
contre non-Belges, etc.

Notre modèle social va-t-il pouvoir 
s’adapter à toutes les conjonctures ou 
va-t-on voir un nombre croissant de 
concitoyens réclamer l’exclusion de 
certains pour en maintenir le bénéfi ce 
à d’autres, les plus « méritants », ceux 
qui produisent ou ont produit, à la 

hauteur de ce qu’ils ont produit ? Est-il 
juste de ne pas comptabiliser le travail 
produit bénévolement par nombre de 
personnes, âgées ou pas, dans le secteur 
informel des solidarités intra et extra-
familiales, ou dans le réseau associatif  ? 

Certains penseurs, sociologues, écono-
mistes, philosophes travaillent sur de 
nouveaux modèles, développent une 
vision moins productiviste de la société, 
axée d’abord sur le bien-être collectif  ; 
des citoyens expérimentent des lieux 
de vie ou d’activité en rupture avec les 
habitudes consuméristes qui donnent 
l’illusion de la richesse sans apporter 
plus de bien-être. Notre société n’a-
t-elle pas besoin de nouvelles utopies 
pour imaginer et construire des lende-
mains plus enchantés pour tous, jeunes 
et vieux ? 

Les aînés sont punis 
d’exclusion pour cause 
de perte de revenus.

Certains penseurs 
développent une vision 
moins productiviste 
de la société, axée 
d’abord sur le bien-être 
collectif.

mains plus enchantés pour tous, jeunes 
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Nous avons sans doute beaucoup à appren-
dre des personnes âgées…

1 Vieillesse et 
précarité. Synthèse 
des débats de la 
conférence de 
27 avril 2010, 
Fondation Roi 
Baudouin, 2010, 
p. 19.
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Associations : rencontres
pour un contre-pouvoir critique
Peut-on imaginer l’exercice de la citoyenneté sans le soutien 
du tissu associatif ? Pour répondre à cette question sur un 
registre qui ne se cantonne pas à celui de la conviction ou 
de l’engagement, il convient, nous semble-t-il, de construire 
un argumentaire en termes de relations, de prérogatives et 
d’utilité, les trois termes devant selon nous être mis en relation.

Par Jean Blairon 
Directeur de l’ASBL RTA

Par exemple, si nous suivions l’ana-
lyse d’Alain Touraine : « C’est le 
renforcement des associations et des 
mouvements culturels et l’appui que 
peuvent leur donner les médias, qui 
permettent le mieux de faire pénétrer 
les demandes sociales dans le champ 
politique et donc de reconstruire la 
démocratie. […] Nous pourrions 
dire que c’est la relation entre associa-
tions, mouvements de résistance et de 
lutte culturelle et médias qui aurait 
la capacité (et donc pourrait revendi-
quer la prérogative) de “faire pénétrer 
les demandes sociales dans le champ 
politique”, ce qui aurait comme uti-
lité de reconstruire une démocratie qui 
n’a que trop tendance à fonctionner 
comme un “marché politique” »1.

Dans cette voie, on est conduit à explo-
rer trois questions :
 �le terme « tissu » convient-il dans ce 

contexte ?
 �En quoi le champ politique est-il 

éventuellement trop peu ouvert 
aux demandes sociales et comment 
les associations peuvent-elles pallier 
cette insuffisance ?

 �Pourquoi la démocratie a-t-elle 
besoin d’être reconstruite ?

Associations, exercice citoyen, 
logique d’acteur

Le terme « tissu » convoque opportu-
nément une présence forte, des inter-
connexions souples (un « maillage »), 
une diversité. Mais toute image a ses 
limites et il ne faudrait pas en l’oc-
currence conclure que c’est l’exis-
tence d’un réseau serré d’associa-
tions qui peut « ouvrir » le champ 
politique à des demandes sociales 
qu’il n’entend pas suffisamment.

Cette « ouverture » ne peut s’obtenir 
que si les associations :
 �mettent en débat la manière 

dont une société utilise ses res-
sources et dans quoi elle juge utile 
d’investir ;

 �analysent et critiquent les prin-
cipes d’action qu’une société se 
donne (par exemple l’emploi de 
modes de gestion technocratiques 
ou l’insertion de modèles mar-
chands dans la conduite de l’ac-
tion publique) ;

 �entendent défendre et illustrer le 
droit des groupes et des personnes 
à se définir eux-mêmes, sans réfé-
rence à une extériorité transcen-
dante, mais luttent pour que ce 
droit ne soit pas inégalement 
réparti.

L’acteur, dans cette logique, n’est 
pas celui qui est actif, se mobilise, 
ou se démène pour ses intérêts ou 
les intérêts du groupe qu’il repré-
sente. Il est celui qui identifie les 
ressources centrales du développe-

ment, promeut un modèle pour leur 
usage, revendique le rôle réel qui est 
le sien (en exigeant les rétributions 
adéquates et un partage cohérent du 
pouvoir par rapport à ce rôle)2.

C’est, nous semble-t-il, la rencontre 
de ces conditions qui fait ou non des 
associations un acteur de la démo-
cratie.

Champ politique et  
demandes sociales

On peut considérer avec Luc Bol-
tanski que le champ politique est 
notamment composé des institu-
tions qui ont pour fonction de « dire 
ce qu’est la réalité », pour éviter 
que toutes les décisions qui impli-
quent des valorisations importantes 
(accorder un diplôme, une autorisa-
tion, un budget, une nomination...) 
ne fassent l’objet de disputes sans 
fin, capables de miner l’idée même 
de société3. Cette fonction d’« insti-
tution de la réalité » se double d’une 
fonction de confirmation de celle-ci, 
chaque fois qu’un doute s’installe : 
la décision a-t-elle été prise dans les 
règles de l’art ? Y avait-il des règles 
suffisantes ? pertinentes ? Etc.

Le rôle des institutions ainsi défini 
implique une attitude réflexive 
(incarnée dans les deux questions 
précédentes), qui n’est jamais 
si appropriée que lorsqu’elle est 
confrontée à une critique pertinente. 
Au double rôle institutionnel : dire la 
réalité/confirmer la réalité de la réa-
lité, correspond donc un double rôle 
de la critique : contester la réalité de 
la réalité (en mettant en question les 

1 Alain Touraine, 
Qu’est-ce que la dé-
mocratie ?, Paris, 
Fayard, 1994.

2 Voir « L’acteur, 
après la crise (qui 
se prolonge) ? », 
mis en ligne le 13 
février 2012, sur 
www.intermag.be.

3 Cf. Luc 
Boltanski, « Le 
pouvoir des insti-
tutions », dans De 
la critique. Précis 
de sociologie de 
l’émancipation, 
Paris, Gallimard, 
2009.
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Alain Touraine : « Faire pénétrer les demandes sociales 
dans le champ politique. »
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« règles de l’art », dans leur usage ou 
leur pertinence), indiquer, plus fon-
damentalement encore, que la réa-
lité instituée fait l’impasse sur une 
partie du vécu collectif  (ce qui don-
nera lieu à l’expression de nouvelles 
demandes sociales).

L’exercice de la citoyenneté se joue 
probablement dans la qualité et la 
vivacité des articulations réfl exives, 
notamment de la confrontation des 
positions 2 et 3 et, plus radicale-
ment, des positions 1 et 4.

Si l’on peut comprendre que la 
nature même des fonctions institu-
tionnelles les fait tendre à une stabi-
lité, voire à une fermeture, il ne faut 
toutefois pas poser que leur exercice 
est dénué de réfl exivité (tension entre 
les positions 1 et 2). Cependant, cette 
réfl exivité a elle-même besoin des 
actions impliquées par les positions 3 
et 4 pour s’exercer réellement.

Les associations sont des mieux 
placées pour occuper ces positions, 
pour autant qu’elles aient une vraie 
proximité avec la vie sociale, d’une 
part, et qu’elles puissent déployer 
une vraie critique, d’autre part : 
ce qui implique à tout le moins de 
reconnaître le caractère réfl exif  du 
pouvoir institutionnel, et de prendre 
la mesure du caractère indissociable 
du pouvoir et du contre-pouvoir. 

Il peut être piquant de constater 
alors que les associations sont ainsi 
placées dans un rapport homolo-
gique avec le pouvoir, puisqu’elles 
doivent travailler avec lui, par lui 
(notamment grâce au soutien qu’il 
leur accorde), pour et contre lui (elles 
doivent empêcher que la réfl exivité 
du pouvoir soit insuffi sante) : elles 
doivent dans ce contexte entrete-
nir avec elles-mêmes un rapport 
réfl exif  « interne » pour se donner 
les moyens de penser les tensions 
impliquées par les positions « avec, 
par, pour et contre ».

Nous trouvons ici un deuxième 
groupe de conditions pour que les 
associations puissent jouer un vrai 
rôle politique ; notre raisonnement 
implique aussi qu’elles peuvent 
revendiquer cette prérogative et 
contribuer ainsi à reconstruire une 
démocratie vivante (c’est-à-dire cri-
tique).

La double coupure, la dérive 
communicationnelle

La démocratie doit effectivement 
être reconstruite parce que ses prin-
cipes d’action ont produit, selon 
l’analyse de Michel Callon, une 
double coupure4 : coupure entre les 
citoyens et les professionnels de la 
politique, coupure entre les experts 
(à qui les politiques professionnels 
demandent de valider leurs déci-
sions) et les profanes (dont le point 
de vue est rarement pris en compte). 
L’action réfl exive et critique prise 
en charge par les associations met 
cette double coupure au travail. Elle 
ramène aussi l’action politique à la 

réalité, notamment en exigeant que 
la « com’ » ne tienne pas lieu d’ac-
tion, ce qui est de plus en plus le 
cas, et notamment à cause des évo-
lutions du champ médiatique lui-
même. Celui-ci est en effet de plus 
en plus soumis à la logique de mar-
ché et il n’est pas non plus à l’abri 
d’une tendance au confi nement. Ce 
champ aurait dès lors tout à gagner 
d’un renforcement de ses relations 
avec l’acteur associatif  qu’il devrait 
considérer comme un partenaire à 
part entière, sur pied d’égalité.

Nous aurions là un troisième ordre 
de conditions pour que l’acteur asso-
ciatif  jour un rôle important dans la 
reconstruction de la démocratie : il 
devrait se rendre capable de mettre 

la double coupure au travail, en 
améliorant ses connexions avec un 
champ médiatique qui est devenu 
un acteur politique à part entière.

On perçoit dès lors que l’importance 
de l’acteur associatif  pour l’exercice 
de la citoyenneté n’est pas un donné, 
ni d’ailleurs un acquis : elle dépend 
de la rencontre d’un certain nombre 
de conditions dont l’obtention exige 
un investissement massif  de la part 
des associations.

Pouvoir des 
institutions

1. Dire la 
réalité

2. Confi rmer 
la réalité de 
la réalité

Contre-pou-
voir critique

3. Contester 
la réalité de 
la réalité

4. Exprimer 
de nouvelles 
demandes 
sociales

4 Michel Callon et 
al., « La démo-
cratie dialogique 
casse-t-elle des 
briques ? », dans 
Cosmopolitiques, 
Paris, 2003, pp. 
108 et sq.
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Les associations ont un rôle politique à jouer pour reconstruire une démocratie vivante.
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Adios Mosquito ?...
En 2008, l’arène médiatique belge voit l’apparition d’un 
dispositif nommé « Mosquito »1. L’on découvre alors qu’il 
est possible de chasser les jeunes par le moyen de répulsifs 
aux ondes sonores que seuls les moins de 25 ans peuvent 
entendre. Une méthode discriminatoire et dangereuse que des 
députés tentent aujourd’hui d’éradiquer. 

Par Sophie Rohonyi
Centre d’Action Laïque

Imaginez : alors que vous retrouvez vos 
amis devant le supermarché du coin, 
vous ressentez des ondes sonores de 95 
décibels, d’une fréquence de 17 000 à 
18 000 hertz, vous empêchant de rester 
à cet endroit. Impossible ? Le Mosquito 
émet pourtant bien des ondes dont 
seuls les humains n’ayant pas stabilisé 
leur croissance peuvent ressentir les 
désagréments. Mais le Mosquito n’est 
pas le seul des dispositifs antijeunes  : 
néons faisant ressortir l’acné, couvre-
feux ciblés, « Very Irritating Police » de 
Koksijde… 

Dispositif  épinglé

Séduisant principalement les com-
merçants désireux d’éloigner les 
jeunes qui « zonent » à leurs portes, 
le Mosquito interpelle les défenseurs 
des droits humains. Il viole en effet 
la liberté d’aller et venir, le principe 
d’égalité et, en particulier, la Conven-
tion internationale relative aux droits 
de l’enfant qui reconnaît aux mineurs 
« la liberté d’association et la liberté de 
réunion pacifi que »2, et demande à 
ses États signataires, en ce compris 
la Belgique, de protéger les enfants 
« contre toute forme de violence, d’at-

teinte ou de brutalités physiques ou men-
tales »3. Si des restrictions peuvent être 
posées, celles-ci doivent être légales, 
nécessaires dans une société démo-
cratique et prises dans l’intérêt de la 
sûreté publique par exemple. Trois 
conditions que l’usage du Mosquito 
ne remplit guère, d’autant plus que la 
proportionnalité entre les faits repro-
chés aux jeunes et l’usage du répulsif  
reste à démontrer.

Le recours au Mosquito pose éga-
lement question en termes de santé 
publique. Si le Conseil supérieur de la 
santé estime qu’il n’existe aucun dan-
ger de dommages auditifs4, d’autres 
études relativisent, voire remettent 
en cause, un tel constat. En tout état 

1 La dénomina-
tion complète est 
« Mosquito Sonic 
Teenage Deter-
rent ».

2 Article 15.

3 Article 19.

4 Avis n°8415 du 
1er octobre 2008.

Le Mosquito émet 
des ondes dont 
seuls les humains 
n’ayant pas stabilisé 
leur croissance 
peuvent ressentir les 
désagréments.

de cause, l’effet sur les bébés et les 
fœtus reste totalement inconnu.

Éthiquement, une telle stigmatisation 
des jeunes est inacceptable dans une 
société solidaire, intergénérationnelle, 
où l’on prône l’autonomie et la liberté de 
chacun. En lieu et place de l’exclusion 
de l’autre, phénomène symptomatique 
d’une société recroquevillée sur elle-
même, préférant la sanction à la préven-
tion, à l’instar de la nouvelle loi sur les 
sanctions administratives communales. 

Pour ces raisons, nos députés adoptaient 
en 2008 une résolution demandant au 
gouvernement d’interdire l’usage du 
mosquito en Belgique5. C’était alors 
au tour des pouvoirs locaux d’ouvrir le 
débat, certaines communes adoptant 
des motions en ce sens : d’abord Ixelles, 
ensuite Pont-à-Celles, Schaerbeek… 
Bien qu’encouragées par le CAL6, ces 
motions démontraient l’importance 
de résoudre le problème au fédéral plu-
tôt qu’au niveau local, chaque conseil 
communal décidant pour son territoire 
–avec les inégalités que cela implique. 
C’est pourquoi Les Territoires de la 
Mémoire lançaient une pétition7 à des-
tination de tous les niveaux de pouvoirs 
qui récolta plus de 13 000 signatures en 
quelques semaines.

Loi répulsive

En dépit de ce franc succès, l’inertie du 
gouvernement restait intacte, quand 
bien même l’UE renvoyait la balle à ses 
États membres8. Avec quatre autres 
députés de sa formation politique9, la 
députée libérale Kattrin Jadin dépo-
sait alors à la Chambre une proposition 
de loi10.

L’objectif  ? Interdire la fabrication et 
la commercialisation de tous les appa-
reils répulsifs qui visent principalement 
les jeunes et qui exercent sur eux « une 
gêne physique et/ou psychique ayant pour 
but exclusif  ou principal de les empêcher 
de se réunir pacifi quement ou de les inci-
ter à quitter [un] espace […] quel que soit 
le comportement des jeunes visés ». Pour 
ce faire, le gouvernement aurait pour 
tâche d’établir la liste de ces appareils, 
de manière à ce qu’elle soit en adéqua-
tion avec les réalités du terrain et l’évo-
lution des technologies. Le non-respect 
de ces arrêtés serait suivi d’une injonc-
tion d’enlever l’appareil et ensuite, en 
cas de refus d’obtempérer, d’un empri-
sonnement de 8 jours à 6 mois et d’une 
amende de 26 à 300 euros.

Le texte, prioritaire pour le groupe 
MR à la Chambre, n’est pas suivi par 
les autres groupes, davantage préoc-
cupés par la concrétisation de l’accord 
de gouvernement, alors que plane déjà 
l’ombre des élections de mai 2014. Il 
ne reste donc plus qu’à espérer que 
nos prochains mandataires prennent 
le problème à bras le corps, à moins 
que le Mosquito ne fi nisse par piquer le 
gouvernement.

5 Résolution 
visant à interdire 
l’utilisation de 
dispositifs répul-
sifs antijeunes de 
type « Mosquito », 
adoptée en séance 
plénière de la 
Chambre le 26 
juin 2008, doc. 
52-1186/006.

6 Voir le mémo-
randum du CAL 
« Élections du 
7 juin 2009 ».

7 « Les jeunes 
ne sont ni des 
parasites ni des 
nuisibles pour 
notre société ! »

8 Décision de 
la Commission 
européenne du 2 
avril 2008.

9 Daniel Bac-
quelaine, Daniel 
Clarinval, Valérie 
De Bue et Valérie 
Warzée-Caverenne.

10 Proposition de 
loi déposée le 7 
mai 2013 et prise 
en considération 
le 16 mai 2013, 
doc. 53-2799/001.

Nos députés 
adoptaient en 2008 
une résolution 
demandant au 
gouvernement 
d’interdire l’usage du 
Mosquito en Belgique.
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La redécouverte 
de Lucrèce 
Quand on veut s’intéresser à Lucrèce et plus encore à l’histoire 
de ses manuscrits, on n’a guère d’autre choix, mis à part la 
lecture pure et simple d’une traduction du « De rerum natura », 
qui exige elle-même quelque connaissances des références 
antiques, que de se plonger dans des textes fortement 
scientifiques, ce que peu font, à juste titre. Pourtant le plus 
beau texte matérialiste que nous ait légué l’antiquité mérite la 
plus grande attention de chacun.

Par Patrice Dartevelle 
Administrateur du CAL

Une fois n’est pas coutume, on dis-
pose depuis peu, et somme toute 
très rapidement, de la traduction 
française d’un ouvrage qui a connu 
un très grand succès aux États-
Unis, Quattrocento1. Sous une forme 
très lisible, relevant parfois du 
roman historique quant à la forme, 
c’est l’histoire de la redécouverte 
du manuscrit du De rerum natura 
au début du XVe siècle qui nous est 
contée. Elle est accompagnée d’un 
portrait vivant du milieu épicurien 
du Ier siècle de notre ère, du milieu 
pontifical du XVe siècle et surtout 
de la description de l’effet des thèses 
épicuriennes sur les intellectuels des 
XVe et XVIe siècles.

Soyons clair : quand un commen-
tateur écrit : « On pourrait se croire 
dans Le Nom de la Rose d’Umberto 
Eco »2, c’est fort exagéré ; néan-
moins la rareté d’un ouvrage comme 
Quattrocento en accroît le mérite de 

l’auteur et le plaisir du lecteur. L’au-
teur, Stephen Greenblatt, profes-
seur à l’Université Harvard, est un 
spécialiste de Shakespeare des plus 
éminents.

Le point de départ est la découverte, 
en 1417 dans un monastère de l’Alle-
magne méridionale, d’un manuscrit 
de Lucrèce datant du Haut Moyen 

Âge. Jusque-là on ne connaissait 
le poète épicurien que par des cita-
tions, notamment par le mal qu’en 
disaient les Pères de l’Église. Le 
piquant de l’affaire vient de la per-
sonnalité singulière du découvreur, 
un homme dont la passion est la 
chasse aux manuscrits de l’Anti-
quité. Il s’appelle Poggio Braccio-
lini, dit Le Pogge. C’est un érudit 
au service des papes. Ceux-ci dispo-
sent à cette époque d’une centaine 
de secrétaires-juristes qui rédigent 
actes et courriers (au XVe siècle, le 
pape reçoit environ 2 000 courriers 
par semaine). Le Pogge est l’un des 
plus titrés d’entre eux et comme tel, 
un homme important qui a un accès 
direct au pape. Il assiste en 1417 au 
concile de Constance qui démet pape 
et antipapes et élit un nouveau pon-
tife. Quattrocento nous fait vivre les 
coulisses du concile, qui permettent 
au Pogge de mener quelques excur-
sions ou incursions dans les biblio-
thèques des monastères de la région.

Le Lucrèce antique

Comment en est-on arrivé là ? La 
philosophie épicurienne, si elle ne 
cause pas tant de problèmes aux 
philosophes du paganisme, est 
néanmoins une école « secondaire ». 
Elle nous a toutefois laissé une 
magnifique bibliothèque à Hercu-
lanum, conservée malgré l’éruption 
du Vésuve qui l’a recouverte en 
79 après Jésus-Christ. Et Stephen 
Greenblatt d’évoquer grâce à ces 
documents mis à jour, la vie de leur 
propriétaire et de ses amis épicu-
riens, laissant pointer là une de ses 
rares affabulations romanesques en 

écrivant : « Une poignée de l’élite... 
prêtait sans doute l’oreille à ces pro-
phéties annonçant la venue d’un sau-
veur de modeste ascendance » (p. 79). 
S’il s’agit de Jésus, je ne vois pas 
la source d’une pareille hypothèse. 
Croire qu’en 79, quelqu’un dans 
l’élite (ce qui contredirait en plus 
la thèse des origines populaires du 
christianisme) semble assez fantai-
siste. Les Romains connaissent les 
Juifs (la victoire contre eux en Judée 
est de 70), vaguement parce qu’ils 
les méprisent particulièrement.

L’arrivée effective du christianisme 
change les choses. Lucrèce n’est pas 
athée stricto sensu mais dans une 
ambiance chrétienne, affirmer que 
les dieux n’ont pas créé le monde, 

Le point de départ 
est la découverte, 
en 1417 dans 
un monastère 
de l’Allemagne 
méridionale, d’un 
manuscrit de Lucrèce 
datant du Haut 
Moyen Âge.

1 Stephen Green-
blatt , Quattrocento, 
Paris, Flamma-
rion, 2013, 349 p. 
Traduction de 
Cécile Arnaud de 
l’édition originale 
anglaise, The 
Swerve.

2 C’est le cas de 
Jacques de Saint 
Victor dans Le 
Figaro du 18 
juin 2013. Jean-
Claude Vantroyen 
parle des « ingré-
dients pour un de 
ces best-sellers à la 
Dan Brown, S.J. 
Parris ou Steve 
Berry » dans Le 
Soir du 10 juin 
2013. Peut-être, 
mais la cuisson 
et la sauce sont 
toute différentes.
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Monstre marin dalmate, d'après la description 
faite par Poggio dans un exemplaire du Miroir du 
Monde (Ca. 1460).
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qu’ils ne s’occupent pas des hommes 
et qu’il ne faut pas s’occuper d’eux, 
c’est de l’athéisme. La doctrine épi-
curienne du plaisir est fondamen-
talement hostile à la prévalence de 
plus en plus forte d’une idéologie de 
la douleur chez les chrétiens. Green-
blatt met fort bien cet aspect en 
relief. 

Tout militait donc pour ne plus 
lire ni donc garder les manus-
crits de Lucrèce. Des philosophes 
païens sont exterminés. Souvenons-
nous d’Hypatie... À cela s’ajoute, 
explique subtilement Greenblatt, 
l’ambiance anti-intellectuelle qui 
s’impose dès le IVe siècle. L’histo-
rien Ammien Marcellin dit tout en 
quelques lignes, qui résonnent par 

ailleurs étrangement aujourd’hui : 
« À la place d’un philosophe , c’est un 
chanteur qu’on fait venir, au lieu d’un 
orateur, c’est un maître ès arts scé-
niques... » Saint Jérome, même dans 
sa jeunesse chrétienne, avait assumé 
sa passion de la littérature latine 
et de Cicéron mais il fi nit par tout 
abandonner au profi t de l’hébreu.

La redécouverte de Lucrèce

Le dernier quart du livre est consa-
cré aux effets du manuscrit que Le 
Pogge a recopié ; c’est peut-être 
la partie la plus intéressante du 
volume. Machiavel lui-même a réa-
lisé une copie de Lucrèce (conservée 
à la Bibliothèque vaticane). À la fi n 
du XVe siècle, on connaît les idées de 

Lucrèce et on les attaque : Savona-
role s’en prend explicitement à ceux 
qui professent l’atomisme. En 1484 
à Florence, un poète, Luigi Pulci, 
se voit refuser des obsèques chré-
tiennes ; il nie la réalité des miracles 
et pour lui, l’âme n’est « rien de plus 
qu’un pignon de pin dans un pain 
blanc et chaud ».

En 1516, les hauts responsables 
du clergé interdisent la lecture de 
Lucrèce dans les écoles. S’il y a inter-
diction, c’est qu’il y a problème. 
L’utopiste Thomas More était chré-
tien mais il connaissait Lucrèce et il 
a exploité certaines de ses idées en 
les imputant aux utopiens, comme 
le plaisir en tant que règle suprême.

Giordano Bruno utilise Lucrèce 
pour ridiculiser l’idée de providence 
divine. Shakespeare connaît Lucrèce 
et les atomes.

Le cas le plus clair est celui de 
Montaigne, dont on a retrouvé 
l’exemplaire personnel (et annoté) 
de Lucrèce. En 1551, le concile de 
Trente affi rme le thomisme comme 
vérité de dogme, ce qui est par-
ticulièrement opposé au système 

physique de l’épicurisme. Galilée, 
lui, applique un autre principe épi-
curien, le recours aux sens comme 
critère. Les archives du Saint Offi ce 
montrent que l’inquisiteur qui a 
requis sa condamnation en 1633 
avait bien vu l’atomisme impliqué 
par les théories de Galilée.

L’athéisme existe depuis 
longtemps

Ces pages de Greenblatt suffi sent 
à anéantir la position de ceux qui 
nient tout athéisme aux XVIe et 
XVIIe siècles. C’était la position 
du célèbre historien Lucien Febvre 
depuis longtemps et c’est la théorie 
controversée de Michel Onfray dans 
son Traité d’athéologie, pour qui il 
n’y a pas d’athéisme avant Meslier. 
Il y a pourtant belle lurette qu’un 
vrai érudit, Henri Busson3, a montré 
la réalité de l’athéisme dès la fi n du 
Moyen Âge. Stephen Greenblatt ne 
le cite pas mais son travail l’appuie à 
suffi sance. Rien n’est innocent.

En 1516, les hauts 
responsables du 
clergé interdisent la 
lecture de Lucrèce 
dans les écoles. S’il y 
a interdiction, c’est 
qu’il y a problème.

3 Henri Busson, 
Le rationalisme 
dans la littéra-
ture française de 
la Renaissance, 
1533-1601, Paris, 
1957. Ses travaux 
sont confi rmés 
et renforcés par 
ceux d’Anne 
Staquet, tel 
Athéisme Dé/Voilé 
aux Temps Mo-
dernes, Bruxelles, 
Académie Royale 
de Belgique, 2013 
(ouvrage sous la 
direction d’Anne 
Staquet).
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Tant Thomas More que Giordano Bruno ont puisé chez Lucrèce l'inspiration de leurs transgressions du 
dogme romain.
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Le paradoxe du 
migrant/coopérant
50 ans d’immigration marocaine, 50 ans de coopération 
(indirecte) au développement ? 

Par Fatima Bourarach 
Centre d’Action Laïque

Dans un contexte de crise financière, la 
Belgique, comme la plupart des pays 
européens, a eu tendance à adopter des 
politiques migratoires plus restrictives, 
en partie pour répondre à la perception 
négative de son opinion publique vis-à-
vis des migrations internationales en 
temps de crise. Au moment où la Bel-
gique s’apprête à fêter les noces d’or de 
l’accord bilatéral relatif  au recrutement 

de la main-d’œuvre marocaine pour 
l’économie belge le 17 février 1964, la 
pertinence de ces politiques restrictives 
se pose avec insistance. L’immigration 
doit-elle être pointée du doigt en tant 
que facteur contribuant à l’aggravation 
du chômage et des finances publiques ? 
La migration n’est-elle pas finalement 
un véritable levier de développement 
humain ? 

Politique de voisinage

Ainsi, alors que la crise économique 
et la montée du chômage tendent à 
raviver l’hostilité de l’opinion publique 
vis-à-vis de l’immigration, des tra-
vaux économiques récents en France1 
ont souligné l’importance de l’im-
migration et son impact sur l’écono-
mie, allant désormais dans le sens des 
positions des institutions onusiennes 
et européennes. Dans son allocution 
à l’occasion du troisième forum mon-
dial de la migration et le développe-
ment (FMMD), le secrétaire général de 
l’ONU a insisté sur l’importance de la 
migration pour atteindre les objectifs 
du millénaire pour le développement 
(OMD) « par la réduction de la pauvreté 

et la lutte contre l’inégalité et le partage 
équitable de la prospérité du monde ». De 
son côté, l’UE plaide dans sa politique 
de voisinage2 pour la mobilisation des 
diasporas en faveur du développement 
de leur pays d’origine.

En effet, depuis la fin des années 90, 
de nouveaux enjeux de l’immigra-
tion sont apparus dans les pays de 
l’OCDE confrontés au vieillissement 
de leur population et, pour beaucoup, 
à un probable déclin démographique 
dans un futur plus ou moins proche3. 
Les économistes se sont longtemps 
focalisés sur l’analyse de l’impact de 
l’immigration sur le marché du travail 
des pays d’accueil. La majorité des 
travaux réalisés au cours des années 

1 El Mouhoub 
Mouhoud, « Les 
migrations 
internationales, 
leurs dynamiques 
et leurs effets : 
sortir des idées 
reçues », dans 
Revue d’économie 
du développement 
sur les migrations, 
n°6, 2010.

2 Même si cette 
politique de voisi-
nage reste large-
ment critiquable 
car basée sur des 
préoccupations 
sécuritaires
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Les tirailleurs marocains sont venus par centaines pour mourir en Belgique pendant 
la Seconde Guerre mondiale.
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Navire d'émigration dans le port de Rabat, en partance pour la France (1934).
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2000 a montré que l’augmentation de 
l’offre de travail induite par l’immi-
gration exerce un effet très limité sur 
les salaires et les taux de chômage, en 
raison de la faible substituabilité entre 
les emplois occupés par les immigrés 
et ceux des natifs, même pour les peu 
qualifiés4. Ces études montrent aussi 
que l’effet de l’immigration sur les 
finances publiques est globalement 
positif  ou neutre, principalement du 
fait de la structure par âge de la popu-
lation immigrée, concentrée dans la 
population en âge de travailler5.

Transferts visibles…

Sur le plan de l’impact des migrations 
internationales sur les pays de départ 
des migrants, plusieurs études pointent 
le rôle joué par les transferts de fonds 

des migrants et les retours de migrants 
dans le développement de ces pays. La 
relation entre migration et développe-
ment s’est imposée par l’intérêt crois-
sant qui entoure les transferts ou envois 
de fonds des migrants, ainsi que leurs 
impacts sur les économies locales des 
pays d’origine. L’étude des flux finan-
ciers montre que les sommes envoyées 
par les migrants dépassent de loin les 
montants investis par l’aide publique 
au développement6. La banque mon-
diale évalue les transferts de fonds à 
206 milliards de dollars, alors que l’aide 
publique au développement des pays 
de l’OCDE se monte à 104 milliards de 
dollars7.

En s’en tenant au cas du Maroc, nom-
breux sont les travailleurs immigrés à 
avoir entrepris des transferts multiples 

en direction de leur pays d’origine. Ces 
transferts ont pris différentes formes 
dont la plus évidente et la plus facile-
ment quantifiable se matérialise par 
les envois d’argent. Le Maroc est ainsi 
classé parmi les dix premiers pays 
au monde destinataires de transferts 
émanant des diasporas. Entre 1970 et 
2010, le volume des transferts officiels 
a été multiplié par plus de 150, pas-
sant de 320 millions de DH (28 mil-
lions d’euros) à environ 55 milliards de 
DH en 2010 (5 milliards d’euros)8. Les 
transferts constituent ainsi la première 
source de devise du Maroc, ils cou-
vrent 25% des importations, représen-
tent 20% des recettes courantes de la 
balance des paiements et dépassent lar-
gement l’ensemble des investissements 
et prêts privés étrangers au Maroc9. 
S’ajoutent aux transferts monétaires 
des transferts en nature, composés de 
biens de consommation courante mais 
également de divers produits alimen-
tant l’économie du pays d’origine ; la 
proximité géographique favorisant et 
renforçant bien souvent ces échanges. 

… et moins visibles

Des transferts moins visibles, quali-
tatifs plutôt que quantitatifs, mais 
non moins importants en terme de 
contribution potentielle au dévelop-
pement sont, d’une part, les transferts 
de technologies et de compétences et, 
d’autre part, les apports culturels et les 
transferts de valeurs. Sur le plan social, 
l’émigration permet de pallier dans une 
certaine mesure les effets négatifs du 
déficit de développement de certaines 
régions du Maroc à travers notamment 
l’absorption d’une partie de la main-
d’œuvre disponible. Elle constitue à ce 

titre un facteur indéniable de la régula-
tion du marché de l’emploi en agissant 
directement sur le volume de la popu-
lation active que le marché national ne 
peut pas satisfaire10.

Cependant, en dépit de l’importance 
et de l’histoire des flux migratoires en 
Europe, les personnes issues de l’im-
migration restent confrontées à une 
non-reconnaissance persistante de 
leur rôle comme acteurs du développe-
ment des sociétés d’origine mais aussi 
d’accueil. Ni la recherche scientifique, 
ni les acteurs institutionnels du déve-
loppement ne semblent globalement 
prêts à reconnaître ces contributions 
dans leur intégralité et globalité11. En 
effet en dépit de leur richesse et leur 
diversité, les contributions au dévelop-
pement économique et social des per-
sonnes issues de l’immigration restent 
mal connues et mal appréciées même 
si différents acteurs commencent à 
les prendre en compte dans leurs pro-
jets et programmes de coopération au 
développement (ONG, DG dévelop-
pement…)12. Toutefois, l’insuffisante 
connaissance des liens et des actions 
engagés par les personnes issues de l’im-
migration, tant dans leur forme, leurs 
origines, leurs motivations que dans 
leurs fondements, fait de ce groupe des 
acteurs encore largement marginalisés 
de la coopération au développement en 
Europe. 

S’il semble désormais indispensable 
de considérer les migrants comme 
des acteurs à part entière, les auteurs 
du rapport « Migration et dévelop-
pement : les enjeux d’une relation 
controversée », cités plus haut, mettent 
néanmoins en garde contre la tenta-

6 D. Efionayi, 
G. Perroulaz et 
C. Schümperli 
« Migration et 
développement : 
les enjeux d’une 
relation contro-
versée », dans 
Annuaire suisse 
de politique de 
développement, 
vol. 27, 2008.

7 Idem.

8 « Migration et 
développement : 
l’expérience maro-
caine », rapport de 
l’ONU, mis en ligne 
sur www.un.org.

9 Idem.

10 Idem.

11 Isabelle 
Rigonie, Rey-
nald Blion, 
Migration et 
développement, un 
débat aujourd’hui 
européen, demain 
internationale, 
Paris, Institut 
Panos/Karthala, 
juillet 2001.

12 Idem.
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Ben Hamidou et Sam Touzani, chantres talentueux de la vie maroxelloise.

3 Lionel Ragot, 
« Immigration et 
finances pu-
bliques », slides mis 
en ligne sur www.
touteconomie.org.

4 Idem.

5 Xavier Chojnic-
ki, « Idées reçues 
sur l’immigra-
tion : une lecture 
économique », 
dans Revue Hu-
manitaire, n°33, 
2012.
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Haro sur les droits
sexuels et reproductifs !
Triste journée des droits de l’homme pour les femmes en 
ce mardi 10 décembre : par une infi me majorité (334 contre 
3271), le Parlement européen a défi nitivement enterré le très 
progressiste « rapport Estrela » sur la santé et les droits sexuels 
et reproductifs (SDSR), lui préférant une résolution alternative 
soutenue par le centre droit et l’extrême droite et opposée à 
toute action de l’UE en la matière. 

Par Julie Pernet
Centre d’Action Laïque

Porté par la députée socialiste portu-
gaise Edite Estrela, le rapport appe-
lait l’Union européenne et les États 
membres à protéger et promouvoir le 
plein exercice de ces droits en Europe 
et à l’étranger dans un contexte par-
ticulièrement diffi cile : précarité crois-
sante des femmes en période de crise, 
restrictions budgétaires pour les ser-
vices de planning familial en Europe 
et dans les pays en développement, 
montée des extrémismes et conserva-
teurs de tout poil opposés aux droits 
des femmes et renforcement de l’op-
position antichoix dans les institu-
tions de l’UE. 

Catalogue complet

Le premier mérite de ce rapport 
était de réaffi rmer haut et fort que 
les droits sexuels et reproductifs 
font partie intégrante des droits 
de l’homme et que leur violation 
entraîne des conséquences à long 
terme pour les femmes mais égale-
ment pour l’ensemble de la société. 

Plus concrètement, le rapport se 
penchait sur un large spectre de 
questions : 
  L’avortement, en recommandant 

sa légalisation au sein des États 
membres de l’UE pour toutes les 
femmes, y compris les non-rési-
dentes ; 

  L’objection de conscience, en poin-
tant les conséquences médicales et 
sanitaires désastreuses d’un recours 
abusif  et collectif  à ce droit et en 
incitant les États membres à en 
réguler l’exercice ; 

  L’éducation à la sexualité, en propo-
sant aux États membres de la rendre 
obligatoire à l’école et exhaustive, 
c’est-à-dire également axée sur la 
lutte contre les stéréotypes liés aux 
femmes et aux personnes LGBT. 

Le rapport s’attaquait également à la 
prévention et au traitement des infec-
tions sexuellement transmissibles, à 
la violence liée aux droits sexuels et 
reproductifs, à la pornographie et l’hy-
persexualisation des jeunes fi lles et à 

tion d’ériger les diasporas en agents 
quasi naturels du développement qui 
permettraient à eux seuls de faire face 
à l’échec présumé de la coopération 
internationale au développement. 

Et soutiennent qu’une implication 
féconde des migrants dans le dévelop-
pement ne peut se concevoir sans un 
soutien des pays d’origine et de desti-
nation. 
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Le fi lm Les Barons, a changé le regard des Belges sur la population d'origine marocaine.

soutien des pays d’origine et de desti-

1 Les correc-
tions de vote 
et le décompte 
ont révélé une 
égalité parfaite 
(334-334). Sans 
effet rétroactif  
cependant...
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l’ÉVRAS dans l’aide européenne au 
développement. 

Conservatisme et lobbying 
religieux

Lors de son premier passage en plé-
nière à Strasbourg le 22 octobre der-
nier, le rapport Estrela avait fait l’objet 
d’une véritable obstruction de la part 
des députés conservateurs qui avaient 
demandé –et obtenu par vote– le renvoi 
du rapport en commission parlemen-
taire2. Le but de la manœuvre était à la 
fois d’allonger la procédure d’adoption 
et d’édulcorer le contenu du texte en 
proposant de nouveaux amendements 
conservateurs. Malgré de longues trac-
tations, le rapport Estrela (amendé) 
avait remporté une nouvelle fois la 

majorité des votes de la commission 
FEMM le 26 novembre dernier.

Les campagnes de désinformation 
orchestrées par plusieurs mouvements 
ultraconservateurs et lobbies religieux 
ont néanmoins eu raison des efforts 
des progressistes de tous bords. Pen-
dant plusieurs semaines, les députés 
européens ont littéralement été har-
celés par ces organisations (comme La 
manif  pour tous, European Dignity 
Watch, la Fédération des associations 
familiales catholique) qui n’ont pas 
hésité à employer les procédés les plus 
vils pour enterrer le rapport : insultes, 
mensonges honteux sur le contenu 
du texte –certaines organisations 
allant jusqu’à affi rmer qu’il défendait 
la légalisation de la pédophilie !3– et 

menaces à l’encontre des députés sou-
tenant son adoption.

Malgré l’action énergique d’une coa-
lition d’organisations de la société 
civile et de défense des droits de 
l’homme4, une courte majorité de 
centre droit, d’ultraconservateurs 
et de nationalistes ont néanmoins 
décidé que la santé et les droits 
sexuels et reproductifs n’étaient pas 
l’affaire de l’Europe. 

Et maintenant ? 

Si on ne peut que regretter le 
manque de courage politique de cer-
tains députés et l’échec de ce rapport 
résolument progressiste, le désespoir 
n’est cependant pas de mise. Lors 

du vote, les députés européens ont 
également clairement rejeté, par 
une majorité de 548 contre 95, une 
résolution anti-choix qui elle aurait 
gravement porté atteinte aux droits 
sexuels et reproductifs des femmes 
en Europe et dans le monde. La 
résolution adoptée réaffi rme le cadre 
légal existant en déclinant toute 
responsabilité de l’UE en la matière 
mais n’est pas synonyme de recul.

À six mois des élections euro-
péennes, nous devons continuer de 
nous mobiliser pour porter l’ÉVRAS 
à l’agenda européen et rappeler aux 
citoyens, qui, de leurs représen-
tants, s’est effectivement levé en ce 
mardi 10 décembre pour défendre 
leurs droits. 
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Les « associations familiales » préfèrent, apparemment, la prolifération de la pornographie et des maladies 
vénériennes à une éducation sexuelle. Comprenne qui pourra.
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Edite Estrela : le courage de ses convictions.

2 Droits de la 
femme et éga-
lité des genres 
(FEMM).

3 FAFCE et 
« Turtle Bay and 
Beyond ».

4 FHE, ILGA-
Europe, Catholics 
for Choice, EPF, 
IPPF-EN, Lobby 
européen des 
femmes, etc. Cf. 
www.humanist-
federation.eu.
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ont transformé cette station balnéaire 
très kitsch et ses abords en capitale 
mondiale des sports de glisse. Dans 
l’opacité des marchés publics du cru, 
l’affaire ne sera pas simple à prouver. 
En revanche, de pernicieuses organi-
sations humanitaires (Human Rights 
Watch et Amnesty International) ont 
sans trop de mal relevé sur place une 
inflation de mauvais traitements infli-
gés à des milliers de travailleurs dans 
le secteur de la sous-traitance : horaires 
infernaux (douze heures en continu, 
une journée de repos tous les quinze 
jours), paiements tardifs de salaires 
misérables, voire non paiements tout 
court, entassements dans des bara-
quements de fortune, etc., etc. Un 
vrai hasard : ces ouvriers sont pour 
beaucoup des basanés en provenance 
de républiques pas trop favorisées de 

l’ex-empire communiste (Ouzbékistan, 
Tadjikistan…). Bref, des sous-hommes 
à traiter comme tels. 

Soviétisme et âme slave

Expropriés pour cause d’olympisme 
bâtisseur, des Russes eux-mêmes, plus 
blancs de peau ceux-ci, trouvent égale-
ment matière à geindre sous le prétexte 
incongru qu’ils n’ont pas bénéficié des 
relogements promis. De mauvaises 
têtes à tenir à l’œil. Ça tombe bien : 
c’est aussi au programme. Des dizaines 
de milliers de policiers surveilleront le 
déroulement des Jeux, ne serait-ce que 
pour prévenir d’éventuels attentats. Il 
y va de l’image planétaire de Poutine 
Ier, lequel parle de son côté d’« événe-
ment le plus important en Russie de 
l’histoire post-soviétique ». Un concept 

Le sport en est jeté !
Immigrés surexploités, accidents mortels du travail à la 
chaîne, stades (peut-être) transformés en prison : de Sotchi 
(JO d’Hiver) au Qatar (Mondial 2022) en passant par le Brésil 
(Coupe du monde de cet été), les coulisses des compétitions 
internationales auraient sans doute révulsé les pères 
fondateurs. Leurs héritiers ont le cœur mieux accroché…

Par Patrice Lestrohan 
Journaliste

Dans l’exposé de ses « principes fon-
damentaux », la Charte olympique 
apporte dès son deuxième paragraphe 
une intéressante précision : « Le but de 
l’olympisme est de mettre le sport au ser-
vice du développement harmonieux de 
l’humanité en vue de promouvoir une 
société pacifique, soucieuse de préser-
ver la dignité humaine. » Propos élevés 

qui trouvent ces temps-ci leur plus 
parfaite illustration sur les bords de la 
mer Noire, du côté de Sotchi. XXIIe 
du genre, ces Jeux olympiques d’hiver 
(ouverture le 7 février) seront au pas-
sage les plus chers jamais organisés (36 
milliards d’euros !). Des rabat-joie ont 
parlé de corruption à propos de l’at-
tribution des titanesques travaux qui 
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Populations déplacées, travailleurs exploités, gays indésirables : qu'importe, tout sera nickel 
à l'arrivée des caméras de télévision.
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brité et pour tout dire, un esclavage 
contemporain : soumis à la loi d’un 
« parrain », ces immigrés surtout 
asiatiques se voient dépossédés par 
lui de tout papier comme de tout 
droit. Précision médicale, ces morts 
qu’on vous signalait sont pour la 
plupart officiellement décédés de 
crise cardiaque (plus sûrement, 
d’épuisement et de déshydratation). 
« C’est incroyable, le nombre de Népa-
lais de moins de 25 ans atteints d’af-
fection cardiaque ! », a tristement iro-
nisé une figure de cette communauté 
exilée. En effet. 

Dans l’affaire, la spontanéité de la 
FIFA force l’admiration. Pour que 
son auguste président, l’Helvète 
« Sepp » Blatter, daigne enfin accor-
der un rien d’intérêt à ces horreurs, il 
aura fallu, excusez du peu : une cam-

piquant : aux yeux des opposants 
locaux, le soviétisme, la Russie peine 
précisément à en sortir. Et d’abord par 
le fait de l’interminable règne de l’an-
cien galonné du KGB. Et ces trouble-
fête (du sport) d’en citer pour exemples 
l’abrutissant travail forcé et les sévices 
en pratique dans des « colonies péniten-
tiaires » héritées du goulag (une Pussy 
Riot en tâtait toujours en fin d’année) 
ou bien encore les deux cents prison-
niers politiques qu’ils ont eux-mêmes 
recensés. Sans préjudice, la liste est 
longue, de quelques sympathiques lois 
d’exception, comme celles qui sanc-
tionnent désormais –dans une nation 
dirigée par un ancien marxiste !– tout 
ce qui peut « offenser les sentiments reli-
gieux des croyants ». Ou bien, c’est aussi 
vaste, ce qui peut « constituer une pro-
pagande de l’homosexualité » auprès des 
moins de 18 ans ! 

Ces gracieuses spécialités locales 
n’ont, semble-t-il, pas trop perturbé 
le Comité international olympique. 

L’un de ses membres, l’ex-champion 
français Jean-Claude Killy, neuf  fois 
médaillé d’or, l’a d’ailleurs confié, 
façon Depardieu, à un hebdoma-
daire de son pays : « Le Poutine que 
je connais n’est pas celui décrit par les 
journaux ». Le sportif  attribue à de la 
sympathie le fait qu’il lui téléphone à 
3 heures du matin pour lui souhaiter 
son anniversaire. « Quand il joue des 
mélodies tristes au piano à la fin d’une 
soirée avec dix ministres qui chantent 
autour, ce n’est pas quand même pas 
banal ! ». Nous voilà prévenus, et par 
un arrière-petit-fils spirituel de Pierre 
de Courbertin : les anti-Poutine n’ont 
rien compris aux délicatesses de l’âme 
slave… 

Cœur faible

Il est, par chance, un pays bien plus 
démocratique où d’aucuns veillent 
avec un scrupule de tous les ins-
tants à l’application d’une stricte 
réglementation sociale dans la pré-
paration d’une grande compétition 
sportive. La FIFA, la Fédération 
internationale de foot, a ainsi mis 
à l’étude courant novembre une 
Charte des droits des travailleurs 
appelés à suer incessamment sur les 
pharaoniques chantiers du Mondial 
2022 prévu, comme nul ne l’ignore, 
au Qatar. Le contraire d’un luxe : 
des centaines d’ouvriers périssent 
chaque année sur les échafaudages 
de ce prospérissime émirat et, par 
exemple, pas moins de 44 Népalais 
entre juin et août dernier encore1. 
Un Sotchi puissance 100 où l’on 
retrouve, comme là-bas, des boulots 
de forçat, des paies de misère, un 
entassement dans une quasi-insalu-

pagne de presse européenne (et une 
formidable enquête du Guardian bri-
tannique), des menaces d’appel à la 
grève de confédérations syndicales, 
des protestations de diplomates et 
deux rapports accablants des mêmes 
ONG. Pour mémoire encore, Blatter 
et ses sbires n’avaient d’abord rien 
trouvé à redire non plus à la tenue 
des matches en plein été, soit par 
50°C ! Matches qu’il est aujourd’hui 
question de déplacer à l’hiver. La 
spontanéité, on vous dit.

Médaille de tir

En attendant l’édition 2022, les 
préparatifs de la Coupe du monde 
organisée cette année par le Brésil 
méritent eux aussi de retenir une 
attention humanitaire : des autori-
tés régionales envisagent de conver-

1 Les autorités 
du Qatar ont 
démenti, mais 
l’ambassade du 
Népal à Doha a 
confirmé, docu-
ments à l’appui.
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Une « chambre » où s'entassent des travailleurs immigrés payés au lance-pierres par le richissime émirat.

« Le but de 
l’olympisme est 
de mettre le sport 
au service du 
développement 
harmonieux de 
l’humanité en vue 
de promouvoir une 
société pacifique, 
soucieuse de préserver 
la dignité humaine. »
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Europe : le paradoxe grec
La Grèce assure depuis le 1er janvier la présidence tournante 
européenne. À l’agenda de cet État failli : économie, budget et 
fi nances. Un sacré paradoxe.

Par Pascal Martin
Journaliste

La Grèce vient de prendre les com-
mandes du Conseil des ministres de 
l’Union européenne, plus communé-
ment appelée présidence tournante. 
Un mandat de six mois qui aurait 
perdu beaucoup de sa splendeur depuis 
l’avènement d’un président européen –
en l’occurrence le chrétien-démocrate 
fl amand Herman Van Rompuy– et 
le traité de Lisbonne. Dans la réalité, 

l’État qui assume ce rôle cherche (et 
c’est bien naturel) à profi ter des sun-
lights. En retour, son rayonnement 
infl ue fatalement sur le regard que 
jette le reste du monde sur l’UE.

Voilà pourquoi l’arrivée de la Grèce à la 
tête du Conseil des ministres européens 
n’est pas anodine, même si dans les 
faits la tâche qui lui incombe jusqu’au 

tir dès que possible un nouveau 
stade au moins, celui de Manaus 
(Amazonie), plusieurs autres peut-
être, en camps de détention provi-
soire, histoire d’alléger des prisons 
bondées. Le Mondial auxiliaire de 
justice, ou plutôt d’administration 
pénitentiaire, le vénéré fondateur 
Jules Rimet n’y avait vraisembla-
blement pas pensé. Ce n’est pas 
tout. Les fabuleux investissements 
mobilisés pour assurer une Coupe 
mémorable irritent plus encore des 
Brésiliens en pétard depuis quelques 
bons mois pour obtenir au moins 
des services publics meilleurs et plus 
accessibles. Et bien contraints de 
constater que leurs faibles moyens 
ne leur permettront pas d’assister à 
ces rencontres. Des « tarifs réduits » 
devraient toutefois être mis en cir-
culation. Gracieuse concession qui 
n’effacera évidemment pas quelques 
autres couacs : expulsions, là aussi, 
de familles pauvres installées sur 
des terrains réquisitionnés, « net-
toyage » des rues pour en éjecter des 
éléments présumés perturbateurs 
(cette excellente manière a aussi 
cours à Sotchi), voire tirs faciles 
des forces de police sur des indivi-
dus assez vite catalogués dange-
reux. Faut-il en rajouter ? Qui dit 
aujourd’hui sport de haut niveau dit 
d’abord droits de l’homme.

Dans ces « harmonieuses » circons-
tances et pour déférer, un peu, à « la 
dignité humaine » invoquée par la 
charte olympique, il n’est pas inter-
dit, ce 7 février, quand retentiront 
les hymnes nationaux, d’avoir rien 
qu’une pensée pour quelques piétinés 
exemplaires des JO. Et par exemple 

pour un humble ressortissant ouz-
bek du nom de Nourmamatov Koul-
mouradov dont, à l’automne dernier, 
le quotidien Le Monde et Amnesty 
ont rapporté l’éclairant et symbo-
lique parcours. Après un an de travail 
jamais rémunéré sur les chantiers de 
Sotchi, ce non-être a été jeté en taule 
le 11 septembre dernier. Motif  : son 
visa venait d’expirer ! Le lendemain, 
un tribunal prononçait son expulsion. 
Comme le dit toujours l’impayable 
Killy, « ce pays (la Russie) se développe 
rapidement et démocratiquement ». De 
source crédible, c’est, au mot près, 
l’opinion de Nourmamatov. 
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Car l’argent des plans européens de 
sauvetage devrait vite manquer. Si 
l’on ajoute à ce gouffre la très courte 
majorité dont dispose le gouverne-
ment du Premier ministre Antonis 
Samaras au Parlement, on comprend 
mieux le peu de crédit qui menace 
cette présidence. Or, d’ici le 30 juin, 
Athènes aura à veiller à l’achèvement 
de l’Union économique et monétaire 
et à la stimulation de la croissance. 
Rien de moins. La Grèce a également 
promis de faire avancer le dossier 
sur l’Union bancaire, une opération 
censée restaurer la confiance des 
citoyens à quatre mois des élections 
européennes…

La Grèce a également hérité de deux 
dossiers particulièrement chauds, 
qu’il lui faudra traiter au mieux 
durant les mois à venir. Lors de sa 

précédente présidence européenne en 
2003, elle s’était fait l’ardent défen-
seur de l’élargissement de l’UE dans 
les Balkans occidentaux. Cette fois, 
elle se contentera d’aider les candi-
dats à l’adhésion. Vraiment ? Car 
parmi eux, on compte la Macédoine 
à laquelle Athènes ne pardonne pas 
d’avoir détourné le nom du royaume 
de Philippe et d’Alexandre. Pour 
le ministre grec des Affaires étran-
gères Evangelos Venizelos, c’est 
une question de droit international 
et de bonne entente entre voisins. 
Ambiance. 

Et puis, il y a la Turquie du conser-
vateur islamiste Recep Tayyib 
Erdogan. L’Union européenne 
conditionne toujours un déblocage 
supplémentaire des discussions sur 
l’adhésion turque à la reconnais-

30 juin consiste essentiellement en la 
coordination de travaux. Oui, mais, 
des travaux ministériels qui ont aussi 
trait au budget, à l’économie et aux 
finances de l’UE. Ce qui peut paraître 
paradoxal s’agissant d’un État failli.

Une chose est sûre : la situation de la 
Grèce ne s’améliore guère. Fin octobre, 
le président grec, Karolos Papou-
lias, avait averti l’UE et le FMI que 
le « peuple » grec n’avait plus rien à 
donner à ses innombrables créanciers. 
Exiger davantage conduirait à « l’ex-
plosion sociale ». Il est piquant de 
remarquer que ce discours avait été 
prononcé à la fin d’une parade militaire 

organisée en hommage à la résistance 
grecque au fascisme. Comme si l’Eu-
rope, et sans doute plus particulière-
ment l’Allemagne qui en est la locomo-
tive mais aussi le comptable vétilleux, 
s’était muée en ennemi. Depuis la 
plongée de la Grèce dans la récession en 
2008, l’Union européenne et le Fonds 
monétaire  international ont pourtant 
déboursé 240 milliards d’euros en sa 
faveur. L’Église orthodoxe grecque, 
pour ne parler que d’elle, échappe tou-
jours pour l’essentiel à l’impôt.

Athènes promet de faire avancer 
le dossier sur l’Union bancaire

Tout au long de l’automne dernier, 
les Grecs ont été une fois de plus 
mis sous pression par la Troïka (UE, 
FMI, BCE) qui a littéralement éplu-
ché leurs comptes et leur a demandé 
d’autres efforts en échange d’un 
nouveau ballon d’oxygène financier. 
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Bienvenue en Grèce, berceau de la démocratie.
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Le peuple grec n'a en effet plus rien à donner à ses créanciers…

Le « peuple » grec n’a 
plus rien à donner 
à ses innombrables 
créanciers.
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sance par Ankara de la République 
de Chypre, membre de l’UE depuis 
2004. Et Athènes n’est guère dis-
posée à faire de cadeau aux Turcs, 
quoique les relations diplomatiques 
se soient quelque peu réchauffées 
ces derniers temps.

Autre dossier épineux : l’immigra-
tion à laquelle les Grecs ont souvent 
réservé un accueil à rebrousse-poil 
des droits humains. Absence d’aide 
en mer, ratonnades sur terre, sta-
tuts de réfugié politique délivrés au 
compte-gouttes... La piètre gestion 
des fl ux migratoires conjuguée à la 
crise économique sans précédent 
que connaît le pays a contribué au 
succès des nazis d’Aube dorée, pla-
çant dans une situation fâcheuse 
le bord démocratique qui s’était 
jusque-là montré peu soucieux du 
sort des migrants. Dans ce contexte, 
Athènes devrait plaider la cause des 
pays du Sud de l’UE qui demandent 
régulièrement à leurs partenaires du 
Nord de les aider à mieux protéger 
leurs côtes et à supporter partiel-
lement la « charge » constituée par 
l’arrivée de demandeurs d’asile et 
autres migrants économiques.

« Quoi, les Belges gouvernent 
l’Europe ? ! »

Enfi n, la Grèce profi te de l’aubaine 
pour en appeler à ses amis. Elle veut 
promouvoir le « Sud européen poli-
tique », y compris la… France qui 
doit apprécier d’être ainsi rangée 
parmi ces pays du Sud de l’Europe 
dont la réputation dispendieuse et 
cacophonique est soigneusement 
entretenue par ceux du nord. Mais, 
et ce n’est pas négligeable, Athènes 
espère tirer ainsi parti de la rela-
tion privilégiée qui lie Paris à Ber-
lin. Ce soutien ne sera pas de trop 
lorsqu’il faudra à nouveau passer 
les comptes grecs en revue et envi-
sager de nouvelles aides fi nancières.
On l’a dit : il ne faut pas exagérer le 
poids d’une présidence tournante. 
Mais il nous revient cette anecdote 
qui en dit long sur la diffi culté de 
l’UE d’être crédible face à ses inter-
locuteurs au plus haut niveau. En 
visite à Bruxelles en 2001, George 
Bush avait été reçu par Guy Verhofs-
tadt qui, de par sa fonction de Pre-
mier ministre, coiffait aussi la pré-
sidence belge de l’UE. Le président 
américain s’était alors tourné vers le 
Britannique Tony Blair et lui avait 
lancé sans rire : « Quoi, les Belges 
gouvernent l’Europe ? ! ». L’arrivée 
d’Athènes à la barre du navire euro-
péen risque bien de produire un effet 
semblable ici et là. On pense notam-
ment à la Chine et à ses relations 
avec l’UE, relations que se promet 
aussi d’améliorer Athènes d’ici le 30 
juin. Mais comme les Chinois ont 
déjà racheté une partie du Pirée, ils 
devraient se montrer moins ignares 
que « Dobbelyou ».

Quoi, les Grecs 
gouvernent l'Europe ?
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Immigré africain 
« accueilli » par les 
militants d'Aube 
dorée (2011).

Autre dossier épineux : 
l’immigration à 
laquelle les Grecs ont 
souvent réservé un 
accueil à rebrousse-
poil des droits 
humains.
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Ce dossier politique n’est pas politiquement correct !

Comme à la veille de chaque élection, le CAL vient de publier son 
mémorandum électoral en prévision du triple scrutin du 25 mai 2014.
Ce document, qui reprend l’ensemble des revendications laïques, 
se décline en trois volumes, chacun consacré aux compétences des 
niveaux de pouvoir concernés : le fédéral, le communautaire et le 
régional et, enfin, l’Europe.
Nous n’allions pas faire double emploi avec le texte intégral, par ailleurs 
disponible en ligne (http ://memorandum.laicite.be/) ou en version 
papier, à demander au CAL (cal@laicite.net). 
Espace de Libertés a choisi la voie du sourire et du clin d’œil en 
présentant quelques-unes des revendications les plus emblématiques 
sous la forme d’une série de cartoons. Car oui, on peut rire de tout, 
même de la laïcité et de ses engagements. Sinon, à quoi servirait-il de 
défendre le droit au blasphème ? Cela dit, nous n’avons pas cherché à 
être drôles à tout prix. Mais juste à envisager les choses sous un angle 
plus léger, loin du sérieux parfois un peu forcé qui caractérise souvent le 
débat sociétal.  
Le trait d’Anne-Catherine, qui a déjà illustré avec succès plusieurs de 
nos brochures expliquant notre vision de la séparation des Églises et de 
l’État, nous a semblé s’imposer dans cet exercice pas aussi facile qu’il 
n’y paraît, à notre époque où le politiquement et religieusement correct 
reprend du poil de la bête.
Nous vous invitons à folâtrer au long de ses pages à la recherche des 
points qui vous concernent, vous interpellent, vous donnent envie 
d’utiliser votre voix citoyenne pour défendre les idées qui vous sont 
chères. C’est la seule ambition de ce dossier pas comme les autres. 
Espérons que vous vous y retrouverez !

Yves Kengen  
Rédacteur en chef

Citoyenneté
européenne

L’Europe et les institutions 
doivent conserver leur 
indépendance face aux 
opinions philosophiques ou 
religieuses exprimées par des 
individus ou relayées par des 
groupes de pression (lobbys), 
en refusant toute ingérence 
des Églises dans la sphère 
politique.
Dans la montée des 
populismes, le CAL et la 
FHE voient le symptôme 
d’une colère populaire 
grandissante à l’égard de 
la crise économique. Ces 
mouvements entraînent une 
banalisation du racisme, 
de la xénophobie et de 
la discrimination par les 
différences ; ils décrédibilisent 
le projet d’une Europe 
citoyenne. Cette situation 
nécessite une réponse 
européenne forte et 
concertée.
Les instances laïques 
attendent des institutions 
européennes qu’elles 
promeuvent la citoyenneté 
européenne et la participation 
active des citoyens à la prise 
de décision publique.
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Séparation 
Églises/État

L’impartialité de l’État, dont 
la neutralité des agents 
des services publics est un 
corollaire, vise à pacifier la 
société en respectant à la 
fois la liberté de conscience 
et l’égalité des droits et des 
devoirs de chaque citoyen.
Aussi, le CAL demande 
que cette impartialité soit 
garantie, ainsi que l’égalité 
de traitement entre les 
citoyens en inscrivant dans la 
Constitution belge le principe 
de laïcité politique impliquant 
la neutralité de l’État et la 
primauté de la loi civile sur les 
prescrits religieux. Financement public des cultes

Si l’État finance les organisations confessionnelles et non confessionnelles qu’il 
reconnaît, ce financement doit répondre aux critères d’équité et de transparence.
Le système belge de reconnaissance et de financement public des institutions 
convictionnelles est actuellement empirique, arbitraire, non transparent et ne 
repose sur aucun cadre légal fixant des critères objectifs préétablis.
Pour y remédier, le CAL propose de recourir, à intervalles réguliers, à une 
consultation de la population via un sondage à caractère scientifique afin d’assurer 
une redistribution plus équitable et plus objective des enveloppes budgétaires 
existantes en s’appuyant sur les choix de la population.



50 Dossier : revendications laïques

Drogues
Le CAL a pris position de façon régulière, et avec des 
arguments de plus en plus largement partagés dans le monde 
par la communauté scientifique et par des autorités policières. 
Le CAL prône une stratégie de prévention des risques au 
en lieu et place d’une politique répressive qui a largement 
démontré son inefficacité. 
Nous ne pouvons cautionner une politique qui maintient 
les mafias, la clandestinité et les risques sanitaires des 
utilisateurs. Cette stratégie n’a nullement contribué à réduire la 
toxicomanie, que du contraire.

Éthique
En matière de questions éthiques, la laïcité se fonde sur le 
principe de liberté individuelle, sur la liberté de conscience de 
chacun et sur le droit à disposer librement de son corps et de 
son destin. Que ce soit en matière d’avortement, d’euthanasie, 
d’éducation affective et sexuelle, de recherche bioéthique ou 
de droit des patients, pour ne citer que ceux-là, le CAL fait le 
pari de la sagesse et du droit face à la volonté qu’ont d’aucuns 
de vouloir interdire certaines pratiques à tout le monde au nom 
de croyances qui leur sont personnelles.
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Genre et égalité

Il est du devoir d’un pays démocratique de tendre à éliminer les 
inégalités avérées ou cachées.
Conformément aux engagements internationaux souscrits par 
notre pays, les élus doivent tenir compte de la dimension de 
genre dans l’évaluation des politiques qu’ils mènent.

Pauvreté
Chacun s’accorde 
à estimer que la 
pauvreté a assez duré.
La laïcité revendique 
une société durable 
qui garantit le droit à 
la santé, à l’éducation, 
au logement et au 
travail.
Il va de soi que cet 
objectif nécessite 
la sauvegarde du 
sanctuaire que 
constituent nos 
mécanismes de 
solidarité et de 
sécurité sociale.
Le CAL prône des 
réponses solidaires 
et non caritatives à la 
pauvreté.
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Asile et immigration

Il faut constater l’irréalisme et, par conséquent, l’inefficacité 
des politiques actuelles en matière d’asile et d’immigration. 
Le mouvement laïque se prononce clairement en faveur de 
la liberté de circulation et du traitement respectueux des 
migrants, particulièrement des femmes et des enfants, comme 
lignes directrices de ces politiques. 
Il rappelle par ailleurs son indignation révoltée eu égard à 
l’existence des centres fermés et à l’usage qui en est fait.

L’école dont nous rêvons

Vaste sujet que l’école… À l’heure où la Ligue de l’Enseignement, association 
constitutive du CAL, fête ses 150 ans, nous réaffirmons notre attachement 
à une école pour tous n’excluant personne, articulée autour des valeurs 
d’émancipation et d’autonomisation de l’enfant.
Il nous semble indispensable d’en finir avec les guerres de tranchées entre 
réseaux dans lesquelles les élèves sont perdants. 
La solution du réseau unique s’impose comme logique et constructive. 
De même, la suppression de la ségrégation des élèves en fonction de leur 
supposée « appartenance philosophique » semble un anachronisme hors de 
propos, surtout dès lors que l’école est le dernier lieu de notre société où une 
telle différenciation existe encore.
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Blasphème

Régulièrement, en 
Europe et dans le 
monde, s’élèvent des 
voix pour criminaliser 
le blasphème. Le 
mouvement laïque, 
parmi d’autres, 
s’oppose à 
l’instauration de toute 
réglementation en ce 
sens. La caricature, 
l’humour et la satire 
font partie intégrante 
de toute culture et il ne 
saurait être question 
que les sensibilités 
de certains lorsqu’on 
touche à qu’ils 
considèrent comme 
sacré, puisse amener 
à une restriction de la 
liberté d’expression.

Aide  
à la jeunesse

La délinquance 
juvénile est un reflet 
de la société dans 
laquelle nous vivons. 
Elle est un reproche 
vivant à nos propres 
manquements. 
Dans cette optique, 
le CAL privilégie 
la prévention et la 
responsabilisation. 
Les jeunes en 
difficulté doivent être 
accompagnés, les 
quartiers criminogènes 
revalorisés afin 
de résoudre les 
problèmes en amont 
sans s’abstenir pour 
autant de marquer les 
limites.
De nombreuses 
expériences menées 
en ce sens ont 
démontré que c’était 
possible. 
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L’entretien de Jean Sloover avec Dominique Méda

La grande bifurcation
Pour assurer la transition écologique, la philosophe Dominique 
Méda en appelle à l’éthique, à la citoyenneté et aux valeurs 
grecques.

Il y a peu, le monde semblait engagé 
sur la voie d’une possible transition 
écologique. Le président Obama 
et l’OCDE vantaient le bel avenir 
des emplois verts. L’Union euro-
péenne faisait beaucoup de tapage 
autour de son plan énergie-cli-
mat. Etc. Malgré leurs nombreuses 
limites, toutes ces gesticulations 
donnaient le sentiment qu’une prise 
de conscience environnementale 
était (enfin) en route. Las, la crise 
financière de 2008 et ses avatars ont 
chassé le changement climatique et 
les désastres environnementaux des 
écrans radars : désormais, l’urgence 
est dans l’assainissement, dans 
l’austérité, dans la relance, dans 
la reprise. Back to business ! For-
midable illustration de la priorité 
congénitale que, convaincues que 
la croissance est l’horizon indépas-
sable de leur prospérité, nos sociétés 
en détresse et en déclin accordent 
au court terme au détriment du 
long terme. Autrement dit, de leur 
survie... Pourtant, sommes-nous 
si sûrs de la solidité des liens entre 
croissance économique, progrès et 
démocratie ? Ne pouvons-nous pas 
obtenir de l’emploi, de la démo-
cratie, du confort avec moins de 
croissance, voire sans croissance du 
tout ? Est-il, oui, vraiment impos-

sible d’éviter l’alternative infer-
nale dans laquelle nous enferme le 
capitalisme : résoudre ou la ques-
tion sociale ou la question écolo-
gique, mais pas les deux ? La crise 
actuelle ne pourrait-elle pas, tout 
au contraire, être une opportunité 
historique pour changer de mode de 
développement ? Pour rompre avec 
l’espace –immense– que nos sociétés 
ont laissé à l’économie et aux écono-
mistes ? 

Dominique Méda, dans votre dernier 
essai1, vous soutenez l’idée que nos 
sociétés ne sont pas dépendantes de 
la croissance économique seulement 
parce que celle-ci assure la satisfac-
tion des besoins naturels. À quelles 
autres causes doivent-elles dès lors 
leur focalisation sur l’augmentation 
constante des quantités produites ?

Dominique Méda : Tous nos sys-
tèmes sociaux sont dépendants de 
la croissance économique. Mais plus 
généralement, l’augmentation de la 
production ou de la valeur ajoutée à 
l’occasion de la production est deve-
nue depuis le XVIIIe siècle le prin-
cipal moyen de tenir les individus 
ensemble. Comme Adam Smith le 
met bien en évidence, l’augmenta-
tion de la production n’améliore pas 

Personnes âgées

Le CAL veut réaffirmer les principes d’autonomie, de respect 
de l’intégrité humaine et des droits fondamentaux des 
personnes.
Cela passe par une prise en compte de la situation des 
personnes âgées, notamment lors de leur placement 
en maisons de repos qui s’accompagne souvent d’une 
réduction de leur liberté d’action, voire de leurs droits les plus 
élémentaires.
Profitons de l’expérience des aînés, comme le font de 
nombreuses civilisations.

1 Dominique 
Méda, Mystique de 
la Croissance, Pa-
ris, Flammarion, 
2013, 272 p.
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seulement le confort : elle est selon 
lui source de lien social, de civilité, 
d’égalité des conditions et de démo-
cratie. Au XVIIIe siècle s’enracine 
l’idée que la meilleure façon de sta-
biliser l’ordre social, c’est le travail 
et la production : l’augmentation de 
celle-ci devient dès lors un impératif  
national.

Quel rôle joue la victoire du chris-
tianisme sur le paganisme dans cet 
avènement de la croissance comme 
mystique ?

Je ne partage pas nécessairement 
cette thèse mais je raconte com-
ment l’historien Lynn White a sou-
tenu que notre mépris à l’égard de 
la nature prenait sa source dans la 
Genèse, notamment dans ce passage 
bien connu où Dieu dit à l’homme 
et la femme : « Remplissez la terre, 
et l’assujettissez ; et dominez sur les 
poissons de la mer, sur les oiseaux du 
ciel, et sur tout animal qui se meut sur 
la terre. » White voit dans la diffu-
sion de ces idées par le christianisme 
l’une des explications du rapport de 
conquête que l’homme a développé 
à l’égard de la nature. 

Est-ce le seul élément qui a trans-
formé la croissance économique en 
un processus fou ?

Les taux de croissance ne deviennent 
vraiment soutenus dans les sociétés 
occidentales qu’à la fin du XIXe 
siècle et explosent entre la Seconde 
Guerre mondiale et les Trente Glo-
rieuses. Là, on a l’impression d’un 
processus qui devient incontrôlé et 
s’auto-entretient. C’est d’ailleurs à 

ce moment que les émissions de gaz 
à effet de serre produites ne sont 
plus capables d’être absorbées par 
la terre et les océans. La consomma-
tion, entretenue par des dispositifs 
d’incitation très puissants, devient 
au même moment un devoir natio-
nal.

Si le PIB, si la comptabilité nationale 
ne nous envoient aucun signal d’alerte 
et nous amènent à détruire toujours 
davantage notre patrimoine naturel, 
quels changements faut-il engager 
pour que l’humanité prenne un autre 
cap ?

Il nous faut d’urgence compléter 
le PIB par d’autres indicateurs 
capables de mettre en évidence 
ce qui compte pour nos sociétés et 
notamment, tout ce que le PIB 
néglige : l’évolution des patrimoines 
naturels et de la cohésion sociale. 
C’est une des insuffisances drama-
tiques de notre indicateur de réfé-
rence, lui aussi inventé au milieu du 
XXe siècle : il ne tient aucun compte 
des transformations que la produc-
tion entraîne sur le patrimoine natu-
rel et sur la cohésion sociale, pas 
plus que sur les conditions de travail 
ou la qualité de vie. C’est grâce à ces 
nouveaux guides de notre action que 
nous pourrons enserrer le processus 
de croissance dans des contraintes 
« éthiques », des normes sociales et 
environnementales dont il nous fau-
dra organiser le respect : Hans Jonas 
écrit dans le Principe Responsabi-
lité que « la moralité doit investir la 
sphère du produire » et qu’elle doit 
le faire « sous la forme de la politique 
publique ». Il nous faut donc désor-

mais raisonner au-delà de la crois-
sance. 

Avant la crise de 2008, responsables 
politiques et institutions interna-
tionales évoquaient beaucoup l’idée 
d’un verdissement de la croissance. 
Selon vous, c’est une impasse : ce qui 
importe, dites-vous, c’est d’engager 
une rupture radicale avec notre 
mode actuel de développement ? 

Avant la crise de 2008, une alliance 
s’était formée entre gouvernements, 
syndicats et ONG environnemen-
tales, notamment en Europe, pour 
tenter de résoudre simultanément 
la crise de l’emploi et la crise écolo-
gique ; pour mettre l’une au service 
de l’autre. Le problème est que, 
d’une part, cette alliance a éclaté 

sous le poids de l’approfondissement 
de la crise et du renoncement à régu-
ler la finance et que, d’autre part, 
la croissance verte semble, en l’état, 
insuffisante à la résolution de nos 
problèmes.

Les sociétés qui s’engageraient sur 
une telle voie ne subiraient-elles pas 
des pertes de compétitivité insur-
montables ?

Si l’on prend le dérèglement clima-
tique vraiment au sérieux, nous 
devons cesser de considérer la com-
pétitivité comme l’enjeu prioritaire. 
Je pense que seule la coopération 
nous permettra au contraire d’en-
gager la reconversion écologique 
nécessaire. Un changement de cette 
ampleur exige un engagement mon-
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« Nous devons cesser de considérer la compétitivité comme l'enjeu prioritaire. »
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« Connais-toi toi-même »
Par Fabien Nobilio

Professeur de morale - Lycée Émile Jacqmain (Bruxelles)

Dans l’album d’Astérix Le domaine des 
dieux, le centurion chargé de la sécurité 
du projet immobilier du même nom 
refroidit en une citation l’optimisme de 
l’architecte : Gnôthi seauton ! –Qu’est-ce 
que ça veut dire ? –Je ne sais pas : c’est 
du grec… Même traduite, cette maxime 
associée au temple de Delphes demeure 
énigmatique : « Connais-toi toi-même »… 
« et tu connaîtras les mystères de l’univers », 
ajoute une interprétation ésotérique. À 
moins qu’il ne s’agisse « que » d’intros-
pection psychologique ? Qu’en dit Pla-
ton, le philosophe qui cite cette maxime 
en plusieurs lieux de son œuvre ? Dans 
l’Alcibiade majeur, il met en scène un 
futur dirigeant, le jeune Alcibiade, qui 
pense que son bon sens naturel lui suf-
fi ra pour écraser les politiciens ignorants 
d’Athènes. Préfi gurant un centurion 
de notre connaissance, Socrate, maître 
de Platon et personnage central de ses 
dialogues, calme les ardeurs du jeune 
homme : il a tout à apprendre, à com-
mencer par se gouverner lui-même, 
puisqu’il prétend un jour gouverner les 
autres. Bref, il l’invite à une sorte de 
conversion à la philosophie qui, comme 
Pierre Hadot l’a bien montré, est d’em-
blée politique. Ainsi n’engage-t-elle pas 
« seulement » l’individu en particulier, 
mais aussi et surtout ce qu’il y a en lui 
de commun aux autres, d’humain en 
général, de conforme à l’idée d’Homme. 
Pour paraphraser Jacques Brunschwig, 
« Connais-toi toi-même (se-auton) » 
revient alors à dire : « Connais le même 

(auto) dégagé du toi (se) », « Sache ce 
qu’est l’être humain, ne te contente pas de 
savoir qui tu es, toi ». Comment faire ? 
La question reste en suspens… À l’ins-
tar de tous les dialogues de jeunesse de 
Platon, en effet, l’Alcibiade majeur est 
aporétique : c’est un cul-de-sac. Il nous 
confronte d’autant plus abruptement 
à une importante différence entre la 
culture antique et la nôtre : ainsi que 
Jean-Pierre Vernant l’a mis en évi-
dence, le « moi », le sujet conscient de 
son unité et de son intériorité, n’est pas 
pour les Anciens un concept évident 
autour duquel construire une philoso-
phie, une psychologie ou une politique. 
Platon n’est pas Descartes, ni Freud, 
ni un rédacteur de la Déclaration des 
droits de l’homme, pour ne citer que les 
incontournables du cours de morale. Il 
ne saurait bien entendu être question 
de renoncer aux philosophies du sujet, 
aux psychothérapies et aux libertés 
politiques pour tenter de devenir Platon 
–comme si être platonicien n’était pas 
assez diffi cile ! Au risque d’être anachro-
nique et de paraître candide, j’aime tou-
tefois penser que Platon, un philosophe 
qui penche certes vers la technocratie 
davantage que vers la démocratie, a 
ouvert une voie dont l’issue nous appar-
tient : celle d’un espace public où l’on 
n’exprimerait pas seulement des parti-
cularités, mais où l’on viserait un idéal 
d’universalité. Un idéal laïque ? Autos 
epha ! –Qu’est-ce que ça veut dire ? –Je 
ne sais pas : c’est du grec… 

dial, et au moins, européen, et donc 
une rupture avec les modalités de 
fonctionnement actuel de l’Europe. 

Lorsque l’on voit les réactions 
sociales que suscite l’actuel projet 
d’écotaxe en France, on ne peut que 
se demander quels acteurs pourrai-
ent soutenir semblables orientations 
politiques ? 

Il faut réussir à organiser une coalition 
entre des consommateurs soucieux de 
qualité des produits, des syndicats et 
des salariés avides de qualité du tra-
vail, des gouvernements et des asso-
ciations prêts à mettre cette reconver-
sion écologique au service de l’emploi 
et d’un changement du travail. Le 
chômage, la précarité, le malaise au 
travail sont tels que si l’on parvient à 
montrer que progresser dans la réso-
lution de la crise écologique peut nous 
permettre de produire plus propre-
ment tout en partageant le volume 
de travail additionnel que nécessite 
cette production propre, sans doute 
parviendrons-nous à rendre cette voie 
désirable. 

La reconversion écologique que vous 
prônez passe notamment par une 
planifi cation qui, contre les marchés, 
redonne un rôle clef à l’État. Elle passe 
aussi par la dé-fi nanciarisation de nos 
économies, par une redistribution 
radicale des richesses, etc. Bref : les in-
térêts touchés sont colossaux. Prônez-
vous l’avènement d’un pouvoir fort ?

Non, au contraire ! Nous avons 
besoin d’un engagement majeur de 
l’État pour orienter l’ensemble du 
processus, un peu à la manière dont 

Roosevelt ou Beveridge l’envisa-
geaient pour sortir de la crise ou de 
la guerre. Mais la fameuse « tyrannie 
bienveillante » qu’Hans Jonas ima-
ginait doit à tout prix être évitée. 
Je crois au rôle essentiel de l’im-
plication citoyenne dans ce proces-
sus. Redonner plus de pouvoir aux 
citoyens dans les entreprises, dans le 
choix des indicateurs alternatifs, et 
d’une manière générale, intensifi er 
le caractère démocratique de nos 
institutions m’apparaît la seule voie 
possible. 

Redéfi nir les progrès, c’est au fond 
ré acclimater certaines valeurs 
grecques au cœur de notre moder-
nité, dites-vous. Qu’est-ce à dire ?

Les trois derniers siècles ont conduit 
à assimiler complètement le progrès 
avec l’augmentation des quanti-
tés produites. Certes, la croissance 
a apporté des bienfaits immenses. 
Pourtant, elle a atteint aujourd’hui 
des rendements décroissants ; nous 
semblons désormais fascinés plus par 
le processus de croissance lui-même 
que par les objectifs fi naux qu’il 
doit nous permettre d’atteindre. La 
Grèce antique, celle-là même qui a 
inventé la démocratie, louait le sens 
de la mesure, de la limite, en même 
temps qu’elle vénérait la capa-
cité de la délibération citoyenne à 
orienter la vie publique, à détermi-
ner la « bonne vie ». Pour préserver 
des conditions de vie authentique-
ment humaines sur terre, ce à quoi 
j’appelle, c’est à ré-enraciner dans 
nos sociétés modernes à la fois ces 
valeurs démocratiques et cette capa-
cité à refuser la démesure. 
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Les femmes attendront

François le Nocturne

Les uniates désunissent

En novembre, Mgr Léonard s’est prononcé en faveur 
de l’élévation de femmes au rang de cardinal, refusant 
toutefois la prêtrise à la gent féminine. 
Peu après, le diocèse de Tournai y est allé d’un son-
dage maison basé sur « un travail de consultation et de 
réflexion » lancé dès 2009 dans la cité des cinq clochers. 
Lequel a abouti à formuler un ensemble de questions 
sensibles, allant de l’organisation des différentes unités 
pastorales à l’implication des personnes. « C’est bien 
là que réside sans doute une des avancées les plus signi-
ficatives, écrit Le Soir : dans un décret, qui a donc force 
de loi dans son diocèse, l’évêque Guy Harpigny demande 
la parité hommes-femmes à tous les niveaux de gouver-
nance de l’Église, à l’exception du conseil presbytéral, qui 
regroupe des prêtres »… 
Mais quid des divorcés remariés ? Et des prêtres mariés ? 
Ces questions n’étaient pas au programme du synode 
tournaisien… qui a ainsi tourné en rond. 
Cocasse : à peu près au même moment, l’Église angli-
cane d’Angleterre approuvait le principe de l’ordina-
tion de femmes évêques. (map)

Bergoglio n’est pas un saint

Dès son élection, le passé trouble du pape François durant 
la dictature argentine a été mis en exergue, notamment 
par l’hebdomadaire français Golias. En novembre, la 
revue est revenue sur ces années sombres via le témoi-
gnage d’un certain docteur Lorenzo Riquelme. Ce der-
nier a croisé Jorge Bergoglio au Colegio Maximo, à la 
faculté jésuite de San Miguel, à Buenos Aires.
Dans cette interview, Lorenzo Riquelme revient sur plu-
sieurs événements révélateurs de la complicité de l’Église 
avec la dictature militaire. Il rappelle qu’en 1977, le 
Colegio Maximo avait donné le titre de docteur honoris 
causa au tortionnaire Emilio Massera. Jorge Bergoglio, 
alors provincial des jésuites et donc responsable, n’aurait 
rien trouvé à y redire.
Riquelme a également ces mots accablants pour l’actuel 
pape : « Ordonné prêtre en 1969, Jorge Bergoglio avait fait 
partie de la garde de fer, une formation d’extrême droite 

Lundi 25 novembre, le président 
russe Vladimir Poutine s’est rendu 
au Vatican pour parler du conflit 

François, encore lui, n’est pas avare de 
sorties remarquées ou de fuites savam-
ment orchestrées. Après Evangelii Gau-
dium, la nouvelle exhortation aposto-
lique du pape dont les limites prudentes 
ont été maintes fois soulignées, voici 
qu’on apprend que le ci-devant Jorge 
Bergoglio s’offre des virées nocturnes 
pour aller, misérable parmi les misé-
reux, à la rencontre des SDF sous la 
pleine lune. L’information vient de 
l’archevêque Konrad Krajewski, pré-
cise La Libre Belgique : « Celui qui porte 
le titre d’aumônier de Sa Sainteté depuis 
août dernier l’a laissé entendre : le pape 
François sortirait la nuit de ses appar-
tements du Vatican pour rencontrer les 
sans-abri. » Selon une autre source, « les 
gardes suisses ont confirmé que le pape 
était sorti la nuit, habillé comme n’im-
porte quel prêtre, pour rencontrer des SDF 
hommes et femmes ». En passant, on 
découvre encore que le souverain pon-
tife a été... videur de nuit dans une boîte 
de Córdoba (centre-nord de l’Argentine) 
durant sa jeunesse. Bientôt, il nous fera 
saint Nicolas… (map)

L’Osservatore rapporte encore que, plus d’une fois, 
Jorge Bergoglio s’est excusé d’avoir employé un 
mot vulgaire ou populaire. En 2009, alors qu’il 
n’était pas encore pape, il avait déclaré, s’agissant 
du trafic de drogue auprès des écoliers : « Nous 
devons défendre les mioches, passez-moi l’expres-
sion ». Quant à la Vierge, il l’a un jour comparée 
à une femme des rues. « Vous devez être comme elle, 
une femme des rues, et être dans la rue. » Si François 
nous vient un jour à Bruxelles, cela devrait donner 
quelque chose comme « Marieke, c’était une meye 
qui avait un ket nommé Jésus »… (map)

L’insoutenable légèreté du surmoi

Marine Le Pen caracole dans les sondages mais, 
selon l’hebdomadaire français La Vie, seulement 
7% des catholiques disent se sentir proches du 
Front national, un niveau stable par rapport à 2012, 
alors que l’attractivité du FN atteint 13% parmi la 
population en général et va en se renforçant depuis 
la présidentielle. Par ailleurs, les catholiques sont 
plus nombreux que la moyenne à rejeter la person-
nalité de Marine Le Pen (66% contre 61%). 
Pourquoi ? Le surmoi, répond La Vie. Un véritable 
ange gardien que ce surmoi politique qui garderait 
la majorité des catholiques dans le giron de la droite 
républicaine (42%). Pour l’instant. Car un horrible 
« sous-moi » les guette : 46% des cathos ne font plus 
confiance « ni à la droite ni à la gauche » pour gou-
verner le pays, score en hausse de 16 points en un 
an ; 41% pensent que l’islam est « vraiment » une 
menace pour l’Occident (en hausse de 11 points) ; 
37% sont « tout à fait d’accord » avec l’idée qu’il 
y  a trop d’immigrés en France (contre 25% en 
2012) ; 60% pensent que « les chômeurs pourraient 
trouver du travail s’ils le voulaient » (contre 53% en 
moyenne), etc. Reste à savoir combien iront voter 
lors des municipales de mars prochain… (map) 

[…] Jorge Bergoglio n’a jamais demandé 
publiquement que les responsables des dis-
paritions et des tortures soient condamnés. 
C’est un homme de pouvoir qui a toujours 
travaillé pour être pape. On ne le devient 
pas par hasard. » (map)

Un ket nommé Jésus

Le pape aime parler vrai et prend 
un malin plaisir à accumuler néolo-
gismes et argentinismes pour être 
proches des fidèles. C’est en tout cas 
ce que nous apprend L’Osservatore 
Romano, le journal du Vatican, qui 
s’y entend pour vendre un François 
sympa.
Parmi ces perles papales, on trouve 
l’invitation aux évêques et aux 
prêtres à « être des pasteurs qui sentent 
la brebis », mais aussi « balconer », 
« miséricordier », « faire du bordel » ou 
encore « se méfier des margoulins ». 

syrien et du sort des chrétiens 
d’Orient. Mais il n’a pas été question 
des relations entre l’Église ortho-
doxe russe et l’Église catholique. 
Celles-ci sont pourtant au beau fixe. 
Une rencontre entre le pape et le 
patriarche Kirill n’est pas pour 
autant à l’ordre du jour. En cause : 
la question ukrainienne. Une Église 
gréco-catholique, dite « uniate » et 
qui pratique une liturgie orthodoxe 
tout en se montrant liée à Rome, est 
réapparue en Ukraine avec la fin de 
la Guerre froide. Ce qui agace prodi-
gieusement Moscou. Les manifesta-
tions de décembre, qui ont remis en 
cause le choix du président Ianouko-
vitch de se rapprocher de Moscou 
tout en tournant le dos à l’UE, n’ont 
évidemment rien arrangé à l’affaire.
En attendant d’éventuelles avancées 
sur le front uniate, Poutine continue de 
caresser l’Église orthodoxe russe dans 
le sens du poil. En 2010, il lui avait 
ainsi fait restituer le célèbre monastère 
de Novodevitchi, à Moscou. (map)
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La laïcité 
comme contre-pied 

Par Eddy Bonte
Penseur et chroniqueur

Pourquoi certains leaders de la laïcité 
fl amande, au HVV1 notamment, se 
disent-ils « choqués » quand des politi-
ciens de droite se déclarent laïques ? La 
laïcité serait-elle de gauche ? De cette 
gauche qui soutient voile et halal ? Ou 
plutôt du centre, genre rouge modéré 
–bleu méditerranée ? 

Le HVV s’est déclaré « choqué » 
quand les politiciens Filip De Winter 
(Vlaams Belang) et Jean-Marie De 
Decker (LDD) se sont dits laïques. 
Par contre, Herman De Croo, sym-
bole libéral par excellence, est crédible 
en déclarant qu’il se déclare laïque, 
parce que la laïcité fait partie des ses 
valeurs libérales. Les propos « je suis 
laïque et athée » de Siegfried Bracke, 
chef  de fi le du NV-A en Flandre-
Orientale, passent sans problèmes. Où 
est la ligne de démarcation ? Est-elle 
tracée selon nos principes ? 

Il faut comprendre que la laïcité fl a-
mande, institutionnalisée en 1951, reste 
infl uencée par sa stratégie initiale des 
années 1950-1960, quand les « cathos » 
étaient tellement conservateurs et 
de droite qu’il paraissait suffi sant et 
logique de prendre le contre-pied pour 
être progressiste et laïque. Ainsi, la cré-
mation serait laïque, puisque les catho-
liques préfèrent l’enterrement. 

Partant des valeurs de l’ennemi et non 
de celles qui sont intrinsèques à la laï-
cité même, cette stratégie « de renver-
sement » sème la confusion. Le Vlaams 
Belang critique les allochtones, une 
frange de la laïcité prend leur défense, 
voile et halal compris s’il le faut. Le 
Vlaams Belang se prononce républi-
cain, la laïcité reste muette. À Gand, 
tous les conseillers municipaux et les 
échevins laïques du parti socialiste et 
des verts, sans exception, ont approuvé 
le port des symboles religieux par le 
personnel de la ville. Vous l’avez déjà 
compris : la NV-A et le Vlaams Belang 
étaient contre. 

Autres exemples : par quel principe 
laïque critiquons-nous les écoles musul-
manes et non les écoles israélites ? 
Pourquoi le HVV ne manifeste-t-il pas 
contre les mosquées, mais s’engage-t-il 
dans une campagne pour une nouvelle 
destination du patrimoine de l’Église 
catholique ? 

S’y ajoute une deuxième confusion, 
venant d’une certaine gauche : la cou-
pure en deux de l’individu entre ses 
valeurs morales et son statut socio-
économique. Ainsi sont défendues ou 
tolérées des revendications religieuses, 
parce que les revendicateurs sont des 
allochtones, des sans-papiers ou des 

femmes opprimées. Pour la gauche, le 
statut socio-économique prévaut. Est 
donc acceptable : un individu conserva-
teur au niveau moral, mais « progres-
sif  » par son statut social même. Ce dis-
cours infl uence fortement la laïcité, par 
son vocabulaire « égalitaire » séduisant. 

Que répondre ? Retournons à trois 
principes fondamentaux : 
1.  « La liberté absolue de conscience », qui 

implique la liberté de pensée et donc 
le libre examen et la liberté d’expres-
sion (par ex. la presse) et de rassem-
blement. La liberté de religion étant 
pleinement garantie par ce principe, 
il n’y a aucune raison de la traiter 
comme une catégorie spécifi que. La 
religion n’a droit à aucun privilège. 

2.  Pour que ce point de départ théo-
rique se transforme en choix 

réel pour chacun, il faut que 
a) ces libertés soient considérées 
comme individuelles et inaliénables 
b) tous les courants se traitent 
comme égaux et puissent s’ex-
primer dans l’espace public. Cet 
espace libre (école publique, 
palais de justice, maison commu-
nale, centre culturel, parc muni-
cipal…) étant le lieu où tous se 
rencontrent en individus libres et 
égaux, aucune tendance ne peut 
l’occuper, le diriger ou le détour-
ner. 

3.  Finalement, pour que cette hété-
rogénéité ne soit pas une juxta-
position de ghettos, construisons 
une société à partir de ce qui nous 
unit −donc l’universel. 

©
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Les revendications « laïques » de la droite dure ne datent pas d'hier. Un bon prétexte pour 
« casser du musulman. » La beurette de service est, elle aussi, un prétexte.

une société à partir de ce qui nous 

1 Humanistisch 
Vrijzinnige Vere-
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Punk’s not dead… 
Pas vrai, Chris(t) ?
Avec « Punk Rock Jesus », roman graphique récemment 
adaptée en français, le Nord-Américain Sean Murphy met 
en cases la vie face caméra de Jésus, version clone, né un 
soir de Noël 2019 d’une vierge choisie sur casting. Un récit 
d’anticipation sans concession qui jette un coup de projecteur 
−qu’on se prend en pleine fi gure− sur les dérives du système 
médiatique et l’extrême violence du fanatisme religieux. 
Décoiffant comme un air de punk rock.

Amélie Dogot
Secrétaire de rédaction

Quand Chris, le clone de Jésus recréé 
à partir de l’ADN du Saint-Suaire, se 
rebelle sur scène après quatorze années 
d’enfermement façon The Truman 
Show pour les besoins d’une émission 
de téléréalité, ça donne : « La religion 
est dangereuse. Elle entrave les progrès 
de l’humanité comme un cancer. C’est 
l’opium dégueulasse du peuple, ça l’abru-
tit avec des conneries magiques et ça fl atte 
nos ego. Deux milliards de personnes 
meurent de faim pendant que l’Amérique 
fait main basse sur les ressources mon-
diales pour satisfaire sa surconsomma-
tion obscène. On se gave d’essence, de fast 
food et de divertissement tout en ignorant 
le vrai coût de nos modes de vie. Et je suis 
censé incarner ça ? ! » 

Le petit Jésus en cuir et à clous

Il est loin, le jeune garçon qui manquât 
de se noyer devant 3 milliards de télés-
pectateurs, pensant qu’il était capable 
de marcher sur l’eau, et éduqué à 

coups de catéchisme holographique et 
de cours d’histoire religio-orientés par 
un producteur sans scrupules et prêt à 
tout pour que « J2 » gagne la course à 
l’audimat. Devenu athée, Chris com-
pose et chante The Church of  the White 
House, Science will save us (cuz there’s 
no man in the sky) ou encore Your fi c-
tional forefather1 avec son groupe les 
Flak Jackets2 au cours d’une tournée 
mondiale qui les mènera jusqu’à Jéru-
salem. De la « Conception » à la « Révé-
lation », en six livres3 et autant de 
chansons proposées par l’auteur dans 
une bande-son –dont on vous laisse 
deviner le style !– destinée à accom-
pagner la lecture, la seconde venue de 
Jésus sur terre fait ressortir le pire de 
l’Amérique chrétienne.

Le biopunk4 au service de la 
contestation

Sous la plume de Sean Murphy, les 
traits et l’univers en noir et blanc 

de ce « J2 » sont certes 
agressifs mais à l’image de 
la charge portée par l’his-
toire (et par l’histoire dans 
l’histoire, celle du garde 
du corps de Chris, Tho-
mas McKael dit « Le Cime-
tière », brute attachante et 
ancien terroriste de l’IRA). 
Comme le souligne le chro-
niqueur BD Yaneck Cha-
reyre dans Les Chroniques 
de l’Invisible : « Qu’est-ce 
que c’est bon de lire une 
œuvre américaine qui vienne 
remettre en question le fon-
damentalisme chrétien qui 
matrice ce pays… Une véri-
table bouffée d’oxygène… 
Sean Murphy tire à boulets 
rouges sur les inepties des 
visions politiques des reli-
gions […] Dans le fond, c’est 
toute l’idéologie religieuse 
qu’il combat, et c’est la rai-
son avec un grand R qu’il 
met en avant. »5 Radical, le 
propos met à mal la genèse 
américaine en déconstrui-
sant le mythe des pères 
fondateurs et force les ren-
contres à la chaîne de conceptions 
antinomiques : laïcité philosophique 
et religions, évolutionnisme et créa-
tionnisme, État et Églises, morale 
et profi ts, éthique et manipulations 
biogénétiques…

Son propre Sauveur

Punk Rock Jesus force le lecteur à 
interroger ses croyances, qu’elles 
soient basées sur le dogme autant 
que sur la science. Le cheminement 

philosophique de l’un à l’autre, l’au-
teur lui-même l’a parcouru dans la 
vie. Dans la postface, Sean Murphy 
raconte comment il s’est sauvé lui-
même d’une noyade grâce à la raison 
–là où l’inertie de la prière ne l’au-
rait pas sorti des fl ots déchaînés– et, 
conséquence directe de cet événe-
ment, comment lui et le Jésus de sa 
création sont devenus athées.

1 « L’Église de 
la Maison », « La 
science nous sau-
vera (parce qu’il 
n’y a personne 
dans le ciel) », 
et « Vos pseu-
do-pères fonda-
teurs ».

2 Gilets pare-
balles.

3 La version 
américaine a été 
éditée en 6 al-
bums, rassemblés 
dans cette version 
française.

4 Genre de 
science-fi ction 
dérivé du cyber-
punk, construit 
principalement 
non sur les TIC 
mais sur la bio-
logie.

5 « Punk Rock Je-
sus », mis en ligne 
le 18 septembre 
2013, sur http ://
chroniquedel’in-
visible.wordpress.
com.

Sean Murphy, 
« Punk Rock Je-
sus », Paris, Urban 
Comics/Vertigo, 
2013, coll. “Vertigo 
Deluxe”, 232 pages. 
Prix : 19 euros.

�
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Cloé : un Trèfle à 4 albums
Cloé du Trèfle nous vient avec un 4e album impressionnant par 
sa sensibilité à envisager l’ici et l’ailleurs, le désir de partir ou 
l’exil nécessaire, le risque de l’inconnu et la découverte. 

Par Jack Keguenne 
Écrivain

D’une nuit à une autre chante ces pas-
sages, ces vies qui se perdent pour se 
retrouver ailleurs. Cloé est volubile, 
l’interviewer n’a nul besoin de laisser 
trace de ses questions quand on aborde 
l’ici et l’ailleurs.

Sans-papier

« Après ma rhéto, je suis partie étudier 
aux États-Unis. Ensuite, avec mon 
métier, j’ai pas mal tourné : je suis allée 
en Asie, en Amérique du Sud, dans les 
pays de l’Est. C’est vrai que je me base 
sur Bruxelles pour mon inspiration. Je 
suis née à Bruxelles, j’y vis et j’avais des 
grands-parents bruxellois. J’aime bien 
son côté multiculturel. Ces deux albums-
concepts que j’ai fait sont là pour rendre 
compte de ce côté hallucinant qui nous 
plonge dans cette manière que nous avons 
de ne pas faire attention à nos voisins, 
par pudeur, par absence de question à 
l’autre. Il y a un grand anonymat. J’ai 
voulu aller chercher des vrais témoignages. 
En gros, l’idée de ce dernier album, c’est 
le trajet de quelqu’un qui va partir vivre 
ailleurs, et c’est quelque chose qui m’im-
pressionne très fort. Il y a l’angoisse, le 
sentiment de l’étranger, et la sensibilité 
à différents récits de personnes qui sont 
allées reconstruire leurs vies ailleurs après 
avoir tout quitté. Cela me touche beaucoup. 
Voyageuse, je le suis sans doute, mais je 
reviens toujours à mon point de départ. »

L’album parle d’un sans-papier qui se 
veut anonyme, d’un épicier turc qui a 
trouvé une clientèle et une manière de 
vivre mais qui garde la nostalgie de son 
pays, d’un voisin casanier après une 
mauvaise expérience de vacances, de 
Jef  qui vend des caricoles à la Bourse 
depuis 50 ans, sans bouger de sa rou-
lotte. Le métier se transmet d’une 
génération à l’autre et toutes ces his-
toires me semblent universelles. C’est 
à Bruxelles, mais ce pourrait être dans 
toutes les villes du monde.

« J’ai pris la contrainte temporelle 
et la pesanteur géographique pour 
construire mon album qui, au départ, 
était un projet radiophonique. Je suis 
musicienne… À chacun donc de voir 
et d’écouter, de se laisser emporter. J’ai 
ce côté universel, sans blanc entre les 
morceaux ; les musiques, les bruitages 
et les voix s’enchaînent, comme dans 
un film –l’album a pris d’autant plus 
d’ampleur que j’ai pu travailler avec 
l’Orchestre du Luxembourg. J’ai ren-
contré des gens qui se sentent bien ici, 
même s’ils veulent être enterrés dans 
leurs pays d’origine, même s’ils veu-
lent retourner chez eux à l’époque de 
la pension, même s’ils veulent n’avoir 
plus aucun contact avec leurs familles, 
leurs villages. Nous pouvons prendre 
l’avion pour aller faire du shopping, 
mais d’autres sont dans la survie, ©
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Biopic épique 
Quand une bonne équipe s’attaque à l’histoire de Mandela, 
ça donne une biographie limpide, très complète et haletante 
même si on connaît déjà la fi n...

Par Frédéric Vandecasserie
Journaliste

« Nelson Mandela n’est pas un person-
nage comme les autres », lance l’acteur 
Idris Elba, qui campe cet ancien leader 
de l’ANC dans Mandela : A long way to 
freedom, fi lm-fl euve de deux heures et 
demie, qui revient en détail sur le par-
cours politique et privé de « Madiba ». 
« On n’imite pas une personnalité de ce 
calibre. Je n’aurais pas non plus la pré-
tention de dire que je l’incarne. En fait, je 
l’évoque. Et c’est déjà pas mal. » 

Un choix fi nalement aussi modeste que 
payant. Et qui n’enlève rien à la densité 
de ce portait. Le fi lm retrace 70 ans de 
l’histoire de « Tata ». On commence 
dans sa campagne natale, avant que 

Nelson Mandela ne gagne Johannes-
burg. Où il va ouvrir le premier cabinet 
d’avocats noirs et devenir l’un des fers de 
lance de la lutte contre l’Apartheid. Son 
arrestation le sépare de Winnie, l’amour 
de sa vie, qui le soutiendra pendant ses 
longues années de captivité. Et devien-
dra à son tour une des fi gures actives 
de l’ANC. En résumé, ce long-métrage 
parfois académique, mais bien mené, 
retrace donc tout le parcours de Man-
dela. Depuis ses années de formation, 
jusqu’à sa libération et sa nomination 
au poste de premier président de la 
République d’Afrique du Sud élu démo-
cratiquement. En passant bien entendu 
par une case prison longue de 27 ans.

voire échappent à l’assassinat dans 
leur pays. Dans les témoignages que 
j’ai recueillis, je n’ai pas toujours pho-
tographié le visage et je suis heureuse 
de savoir qu’entre-temps, certains ont 
obtenus leurs papiers. »

Tout-terrain

Au-delà de la thématique de l’exil, 
Cloé a cherché des gens qui avaient 
à dire ce mal de vivre, cette struc-
ture dans le travail et cette nostalgie 
d’un autre pays. Elle a consacré du 
temps à chercher ces personnes qui 
avaient cet accent, cette envie de 
transmettre. 

« J’utilise beaucoup cette curiosité pour 
les autres, même s’il y a une ambiva-
lence, je cherche des expériences, un 
vécu. J’écoute  C’est parfois ludique 
ou plein de contradictions. Dans mon 
imaginaire, on part, j’aime bien cette 
idée. Les paroles s’y adaptent, pour les 

chansons, mais aussi dans les témoi-
gnages de ceux qui sont partis, puis ont 
posé leurs valises quelque part, après 
des errances. En fait, est-ce qu’on part 
vraiment ? J’aime bien laisser une fi n 
ouverte. »

L’artiste a travaillé deux ans sur cet 
album. Temps nécessaire à sentir des 
choses émerger, notamment cette 
possibilité amoureuse évoquée par 
le texte d’Edith Azam ; elle a écouté 
ces témoignages, les a calibrés, parce 
qu’elle est avant tout musicienne et 
qu’elle abandonne parfois une voix, 
une expérience, tout en gardant pré-
cieusement ses notes dans des carnets.

« Je suis une chanteuse tout-terrains, 
proposant des sets intimistes ou un 
show avec orchestre, créant aussi des 
images qui serviront à mon album ou 
seront projetées durant un concert. 
J’ouvre des passages d’une nuit à une 
autre. »

Cloé
« D’une nuit à une 
autre »
COD&S distribution
www.cloedutrefl e.
com

�

J’ouvre des passages d’une nuit à une 
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Humour et sexisme, 
une arme à double tranchant
Ils seront 10 artistes belges –5 femmes et 5 hommes– à (re)
monter sur la scène du Théâtre de la Toison d’Or à la fi n du 
mois pour démonter préjugés, idées toutes faites, légendes 
urbaines et autres caricatures qui entourent les sexes dits « fort » 
et « faible ». En coulisses et à coups d’échange de courriels, nous 
avons tendu la plume à deux d'entre eux. Le ton est donné !

Par Myriam Leroy et Alex Vizorek
Chroniqueurs

Le 7 nov. 2013 à 22 :22, Vizorek Alex 
<jevoispasleprobleme@hotmail.com> 
a écrit :
Bonjour Myriam,
Excuse-moi de te déranger en pleine 
création (je ne sais à quelle heure 
tu liras ce mail qui, comme tous les 
artistes, quoi que tu fasses d’autre, 
te dérangera dans ta création).
Je me permets de te contacter à pro-
pos de cet article qu’on nous demande 
d’écrire à quatre mains. Enfi n, au 
plus trois, car, je ne sais pas toi, 
mais moi je ne suis pas ambidextre.
Le thème m’inquiète : le rôle de l’hu-
mour dans la lutte des inégalités 
homme/femme.
Pour être honnête avec toi, je pense 
ne pas toujours me rendre compte du 
problème, je suis une sorte de Stéphane 
Pauwels du féminisme... J’ai l’impres-
sion de ne pas du tout être un macho, 
donc je m’autorise le droit de rire 
du sujet quitte à utiliser des poncifs. 
Comme Desproges n’était pas antisé-
mite, comme Coluche n’était pas bel-
gophobe, comme Jean Roucas... non, 
ça, c’est pas un bon exemple. Enfi n tu 
vois.

À l’inverse, je pense qu’il y a un lobby 
de « bien-pensance féminine » qui exa-
gère... J’ai traité de toutes les religions, 
de tous les racismes face à certains de 
leurs représentants et je peux te l’assu-
rer l’extrémisme qui a le moins d’hu-
mour, c’est le féminisme... Pour para-
phraser Françoise Giroud qui disait, 
avec humour, que « la femme serait 
vraiment l’égale de l’homme le jour où, 
à un poste important, on désignerait une 
femme incompétente », je dirais qu’au-
jourd’hui : « La femme serait vraiment 
l’égal de l’homme, le jour où une femme 
raffi née pourra rire de bon cœur d’un cli-
ché machiste ». C’est féministe ça, de ma 
part ? Ou je suis un ayatollah phallo-
crate qui s’ignore ?
Bref, Myriam au nom de notre 
amitié et de tes convictions que je 
respecte, éclaire-moi... et tu sais, 
pour un misogyne comme moi, faire 
appel à une femme, ça m’en coûte... 
(blague).
Bien à toi,
Alex Vizorek

Le 8 nov. 2013 à 19 :14, Leroy Myriam 
<touslesmemes@hotmail.com> a écrit :

Winnie l’oursin

Inspiré du livre autobiographique du 
même nom, le fi lm a nécessité 16 ans 
de préparation. « C’était une expérience 
plutôt terrifi ante », explique le réalisateur 
Justin Chadwick, surtout connu pour 
quelques séries télé comme « The Vice » 
ou « Bleak House ». « Je sentais le poids 
d’une énorme responsabilité : il fallait que 
je raconte bien la petite histoire sans passer 
à côté de la grande pour autant. On pou-
vait aussi avoir peur d’offenser les gens, 
d’omettre des faits, de donner une fausse 
image de toutes ces personnes qui ont vécu 
cette période, parfois sacrifi é leur vie ou tout 
au moins une grande partie de celle-ci. » 

Mais même si le projet est né sur base 
des 600 pages, forcément pas tou-
jours très objectives, rédigées à la base 
par Mandela lui-même, il ne sombre 
jamais dans l’hagiographie facile. 
« C’était une condition absolue pour que 
je réalise le fi lm, confi rme le cinéaste. 
Faire un fi lm “à la gloire de” n’aurait 
eu aucun intérêt. Tout aurait eu l’air 
trop lisse. Je me suis basé sur le bouquin. 
Mais je voulais aussi montrer comment 
Nelson et Winnie s’étaient progressive-

ment désolidarisés l’un de l’autre, ce qui 
a évidemment exercé une infl uence sur 
le cours des choses. Et Nelson Mandela 
possède aussi ses propres côtés obscurs. » 
C’est ainsi que certaines séquences le 
montrent volontiers coureur de jupons 
et violent envers son épouse durant la 
première partie de sa vie. 

« Un biopic reste toujours un exercice à 
part », reprend Elba. « Il faut condenser 
une vie entière en quelques heures, ne pas 
oublier de dire des choses pertinentes tout 
en se souvenant que l’on produit un long-
métrage de cinéma. Et qu’à ce titre, il 
faut qu’il soit suffi samment spectaculaire 
pour que même les spectateurs qui ne sont 
pas de fi ns connaisseurs de l’histoire de 
l’Afrique du Sud y trouvent leur compte. » 

Au fi nal, Elba et l’équipe ont brillam-
ment relevé tous les défi s. Ne sacrifi ant 
jamais le fond sur l’autel de la forme. 
En outre, ces deux heures et trente 
minutes passent sans que l’on regarde 
sa montre. Et les acteurs sont tous 
excellents (en plus d’Idris Elba, men-
tion spéciale à Naomie Harris dans le 
rôle de Winnie). 

Très bien accueilli en Afrique du 
Sud, le fi lm débarque chez nous ce 18 
décembre, tandis que l’on parle aussi 
déjà d’une possibilité d’Oscar pour Idris 
Elba. Et puis, signe que les bonnes sur-
prises n’arrivent jamais seules : le géné-
rique fi nal est rythmé par un tout nou-
veau morceau de U2, dont l’album est 
attendu l’an prochain : un « Ordinary 
Love » épique. Qui vient couronner un 
fi lm pas ordinaire du tout, lui ! 

On n’imite pas une 
personnalité de ce 
calibre. Je n’aurais 
pas non plus la 
prétention de dire que 
je l’incarne. En fait, 
je l’évoque. Et c’est 
déjà pas mal.

Love » épique. Qui vient couronner un 
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« chiens de garde » (j’ai mis « chiens » 
pour que le masculin l’emporte dans 
l’accord du participe qui arrive, pour 
dénoncer le sexisme grammatical !) 
sont invités dans les émissions où je 
chronique occasionnellement, je pré-
fère venir le lendemain... et parfois je 
tombe sur Clara Magane !
Me comprends-tu ou suis-je à mille 
lieues du problème ?
Je t’embrasse,
Alex
Ps : Peux-tu me donner un exemple de 
« compliment outrageusement phallo-
crate », mais qui ne soit pas classable 
dans la colonne « remarque vulgaire » ?

Le 24 nov. 2013 à 16 :30, Leroy Myriam 
<touslesmemes@hotmail.com> a écrit :
Damoiseau Vizorek,
Parlons peu, parlons bien (ça t’en 
bouche un coin, hein ? !).
Les femmes agissent selon toi en utili-
sant leurs différences et les avantages 

de leur condition, blablabla... Si tu fais 
référence aux entrées gratuites en disco-
thèques de province avant minuit, c’est 
vrai, tu as entièrement raison. Et c’est 
effectivement une chance que j’ai trop 
tendance à négliger dans ma réfl exion 
féministe. 
Sinon, pour clore sur une note à la fois 
amusante et pédagogique, voici une 
petite typologie –en ordre croissant de 
potentiel crispatoire– qui pourra t’aider 
à t’y retrouver dans le futur dans le foi-
sonnement de traits d’esprits, considé-
rations et LOLeries susceptibles de me 
faire mordre.
Blague outrageusement sexiste = « Que 
faire quand votre lave-vaisselle tombe en 
panne ? Donner un bon coup de pied au 
cul à cette conne pour qu’elle se remette au 
boulot. »
Compliment outrageusement phallo-
crate = « Quel bonheur de travailler avec 
vous, ma petite Simone, vous avez une 
si belle poitrine, et croyez-en mon expé-
rience, c’est très rare à votre âge. »
Compliment insidieusement phallo-
crate = « Le vrai métier des femmes, c’est 
l’amour, il y aurait tellement moins de 
guerre dans le monde s’il était dirigé par 
des femmes. »
Pour paraphraser Marie-Lucienne 
Giroud (la cousine inconnue de Fran-
çoise Giroud) : la femme serait vrai-
ment l’égale de l’homme le jour où on 
la considérera comme une tout aussi 
mauvaise gestionnaire de la destinée 
du monde que l’homme.
Bisous tout plein.

Le 25 nov. 2013 à 16 :11, Vizorek Alex 
<jevoispasleprobleme@hotmail.com> 
a écrit :
Zut, j’ai ri aux deux premières...  ;-)

« Féminité, égalité, 
virilité »
Du 29 janvier au 1er 
février
Au Théâtre de la 
Toison d’Or
Galeries de la Toi-
son d’Or, 396-398
1050 Ixelles
www.tto.be

Salut vieux truc,
Sorry pour la lenteur de ma réponse. 
J’étais au yoga, puis j’avais soin visage, 
épilation et cours de cuisine ayurvédique. 
La journée trop girly, quoi. Hihihi, c’est 
trop bien d’être une fi lle ! (Au moins une 
des assertions précédentes est fausse. 
Sauras-tu la/les retrouver ?)
Bon, pour parler du sujet qui nous 
occupe, je t’avoue que quand tu me dis 
que le féminisme est un extrémisme, 
j’aurais bien envie de te jeter dans un 
grand trou avec du feu, et de te rappe-
ler les propos de l’inégalable Benoîte 
Groult : « Si le féminisme n’a jamais 
tué personne, le machisme tue tous les 
jours. »
Évidemment, ça casserait un peu l’am-
biance, si je t’écrivais ça.
C’est un peu le problème des fémi-
nistes, enfi n, celui qu’elles ont l’air de 
poser au monde environnant. Elles 
cassent l’ambiance, ces peine-à-jouir. 
Jamais moyen de se taper sur la cuisse 
en paix, avec ces mégères en syndrome 
prémenstruel perpétuel –c’est ce que 
les gens ont l’air de se dire, les fi lles en 
premier (elles sont, selon moi, les pre-
mières artisanes de leurs aliénations).
Eh bien moi, je te dirais que je préfère 
nettement une bonne blague outrageu-
sement sexiste à un petit compliment 
insidieusement phallocrate.
Car c’est là, ma couille, dans l’insi-
dieux, dans l’inconscient (celui-là 
même qui te fait dire que le féminisme 
est un extrémisme), que se situe le 
plus gros et le plus délicat du combat 
féministe de nos sociétés « modernes ». 
Dans les représentations mentales, les 
symboles, dans tout ce qui fait en sorte 
que si ça n’étonne plus qu’une femme 
plonge les mains dans le cambouis, le 
fait qu’un homme aille chercher les 

mômes à l’école soit toujours considéré 
comme un gentil service. Et là je ne 
parle que de la dimension domestique 
de nos existences.
Bon, je te laisse, mon cochon, je me fais 
un petit resto végé diététique avec ma 
meilleure copine et je dois me ravaler la 
façade avant de mettre le pied dehors 
(et là en revanche tout est vrai).
Je te claque une bise et une fesse.
Myriam 

Le 23 nov. 2013 à 16 :11, Vizorek Alex 
<jevoispasleprobleme@hotmail.com> 
a écrit :
Mademoiselle Leroy, 
(Je peux « Mademoiselle » ? C’est juste 
parce que j’aime pas « Madame »... 
La notion d’inaccessible parce 
qu’« épouse » m’ennuie.)
Je comprends chaque mot et chaque 
argument de ton mail. Toi, Myriam 
Leroy, tu penses ça et c’est tout à ton 
honneur. Mais au quotidien, de nom-
breuses femmes agissent aussi en utili-
sant leurs différences et les avantages 
de leur condition de femme face à une 
condition d’homme, et c’est tout à leur 
honneur aussi. Moi, je suis donc perdu 
dans le débat, et c’est justement ce qui, 
je pense, met un frein à l’humour. Cette 
réfl exion sur le féminisme n’étant pas 
entièrement tranchée (est-elle tran-
chable ?), en rire pose problème.
Revenons à la question de départ et 
l’humour. Moi, je n’aime plus rire en 
présence de représentes parce que 
j’aime que mon interlocuteur rie avec 
moi, et comme je n’ai pas trouvé d’axe 
impertinent qui les fasses sourire, j’ai 
arrêté. Et ce faisant, je ne sais pas si 
j’ai servi ou desservi la cause féminine/
féministe ? En tout cas, quand Isabelle 
Alonso, Françoise Laborde et autre 
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L’occasion de faire le point sur quelques dossiers brûlants 
concernant l’école… Et il y a de quoi faire !

Libres ensemble
Certains se souviennent peut-être de notre vrai-faux journal inti-
tulé « Vraiment ». L’athénée royal des Pagodes s’en est servi pour 
une réfl exion critique au cours de morale…

Nous découvrirons le Fosfom, un fonds de soutien à la formation 
médicale qui gagne à être mieux connu. Et enfi n, la réforme de 
l’information policière nous livrera ses petits secrets…

Dossier : la Ligue de l'enseignement a 150 ans !

International
Visiter la Syrie des réfugiés et du clan Assad, ce n’est pas du tou-
risme ordinaire. Quant à l’Europe, elle tente de donner un coup de 
jeune à ses relations avec les citoyens.

Culture

Les ados préfèrent-ils les textos ? Des écrivains défi ent la ten-
dance et s'invitent en classe pour leur redonner goût à la lecture 
de textes de plus de 140 lettres. Nous avons rencontré les squat-
teurs de feu le Théâtre de la Place, à Liège. Et nous vous invite-
rons peut-être à jouer avec le surendettement après immersion 
dans l’expo-action « Dernier rappel avant poursuites ».
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